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Le ressort de la cour d'appel de DOUAI comprend les départements du Nord et �
du Pas-de-Calais et correspond très exactement aux limites territoriales de la région �
administrative. �
 

Territoire  de  forme  très  étirée  puisque  plus  de  200  km  séparent  ses  limites �
orientales et occidentales , alors que moins de 100 km séparent celles du  nord et du sud, �
la région Nord Pas-de-Calais représente 2,3 % du territoire métropolitain, sa population �
(  4  043  000  habitants  en  2006  )  est  proportionnellement  plus  importante  puisque �
représentant 6,44 % de la population nationale. �
 

Il s'agit d'une population très majoritairement urbaine et plus particulièrement �
concentrée d'une part dans l'agglomération lilloise qui rassemble 1  200 000 habitants �
et d'autre part dans la conurbation s'étendant sur plus de 50   km de   Valenciennes à �
Béthune suivant les limites territoriales de l'ancien bassin minier et regroupant  environ �
1 200 000 habitants. �
 

L'volution démographique de la région demeure positive. Elle a été en 2006 �
proche   de   0,16   %,   soit   un   rythme   comparable   aux   évolutions   démographiques �
enregistrées depuis 1975, mais moindre que celle du territoire national qui fut de 0,64%. �
La population de la région demeure proportionnellement plus jeune qu'au plan national �
(moins de 20 ans : 28% région, 25 % France entière). �
 

Les difficultés économiques qui ont suivi la cessation de l'activitécharbonnièreet �
la réduction de celles de la sidérurgie et du textile grands employeurs de main-d'uvre �
restent très importantes en dépit d'une reconversion accélérée de l'conomie régionale. �
 

Bien qu'en décroissance continue depuis plusieurs années, la taux de chômage �
relevé dans la région (11,5 % au cours du 1er trimestre 2007) est toujours supérieur de 3 �
points à la moyenne nationale ; au sein de la région il existe d'importantes disparités �
entre bassins d'emploi (de 8 % dans la région de Flandres Lys à 16 % dans la région de �
Calais). �
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La population du ressort est en outre confrontée aux handicaps cumulés tenant à  

l'chec scolaire,  l'insuffisance de la qualification professionnelle, la concentration de  
personnes ou de familles en grande précarité.  

Ainsi  entre  2002  et  2006,  le  nombre  d'allocataires  du  Revenu  minimum  
d'insertion s'est accru de 25 % dans le département du Nord et de 22 % dans celui du  
Pas de Calais  
 

Bénéficiaires du Revenu Minimum d'Insertion  

Caisses                2002          2003           2004           2005           2006  

Nord  
 

Lille  
 

Armentières  
 

Dunkerque  
 

Roubaix  
 

Douai  
 

Cambrai  
 

Valenciennes  
 

Maubeuge  
 
Pas-de-Calais  
 

Arras  
 

Calais  

14762  
 
1540  
 
5114  
 
13670  
 
5915  
 
3155  
 
10141  
 
6641  

15766  
 
1665  
 
5465  
 
14602  
 
5896  
 
3265  
 
10567  
 
7066  

17298  
 
2001  
 
6055  
 
16066  
 
6346  
 
3508  
 
11373  
 
7756  

18552  
 
2171  
 
6396  
 
17369  
 
6810  
 
3736  
 
11972  
 
8089  

18738  
 
2270  
 
6467  
 
17555  
 
7071  
 
3795  
 
12051  
 
8416  

20551  
 
11742  

21192  
 
12350  

23253  
 
13550  

24788  
 
14136  

25210  
 
14324  

% d'évolution  
2002-2006  

 
25,31%  

 
26,93%  

 
47,40%  

 
26,46%  

 
28,42%  

 
19,54%  

 
20,29%  

 
18,83%  

 
26,73%  

 
22,42%  

 
22,67%  

 
21,99%  

Au 31 décembre 2006, le nombre des allocataires du RMI de la région Nord Pas  
de Calais représentait 10 % des allocataires au plan national.  

 

Le    nombre    de    créations    d'entreprises    est    cependant    depuis    2002  
proportionnellement  plus  important  dans  la  région  Nord-Pas-de-Calais  que  celui  
observé sur l'ensemble du territoire national. Ainsi de 2002 à 2006, 41 000 entreprises  
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entièrement nouvelles ont été crées dans la région dont 12 600 au cours de l'année  
2006. Les 4/5èmes de ces entreprises nouvelles  relèvent du secteur tertiaire. On observe  
parallèlement  une  diminution  du  nombre  des  défaillances:  1945  dépôts  de  bilan  au  
cours de l'année 2006 contre 2152 au cours de l'année précédente.  

La  région  dispose  d'un  réseau  routier  et  autoroutier  dont  le  maillage  couvre  
l'intégralité   de   son   territoire,   son   réseau   ferroviaire   relie   tous   les   chefs-lieux  
d'arrondissement administratif et les principales villes du ressort  

1303 avocats sont inscrits dans les 11 barreaux du ressort, dont 60% dans le seul  
barreau  de  Lille  ;  d'une  manière  générale  l'implantation  géographique  des  cabinets  
d'avocats  privilégie  les  villes-sièges  des  tribunaux  de  grande  instance,  à  l'exception  
toutefois de quelques autres  villes où est installé un nombre significatifd'avocats(Calais  
: 21 avocats ; 23 à Lens ; 12  à Maubeuge).  
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Boulogne -sur -mer  
Soir  

17h - 20h  
Matin  

7h - 9h  
Matin  

7h - 9h  

Lille  
Soir  

17h - 20h  

Calais  

St Omer  

Montreuil  

3 

3 

1 

4 

2 

1 

Durée  
moyenne  

en minutes  
 

40  

95  

90  

Armentières  

Hazebrouck  

Roubaix  

Tourcoing  

4 

6 

4 

4 

6 

9 

4 

4 

Durée  
moyenne  

en minutes  
 

18  

35  

14  

17  

Matin  
7h - 9h  

Dunkerque  
Soir  

17h - 20h  

Hazebrouck  4 4 

Durée  
moyenne  

en minutes  
 

26  

Matin  
7h - 9h  

Douai  
Soir  

17h - 20h  

Cambrai  3 5 

Durée  
moyenne  

en minutes  
 

28  

Matin  
7h - 9h  

Valenciennes  
Soir  

17h - 20h  

Cambrai  3 4 

Durée  
moyenne  

en minutes  
 

45  

Matin  
7h - 9h  

Valenciennes  
Soir  

17h - 20h  

Aunoy e-Ay.  

Avesnes  

4 

1 

4 

1 

Durée  
moyenne  

en minutes  
 

31  

50  

Matin  
7h - 9h  

Béthune  
Soir  

17h - 20h  

Arras  

Lens  
St Pol sur  
T.  

4 

5 
 
1 

5 

6 
 
0 

Durée  
moyenne  

en minutes  

 
31  

17  
 

41  

Matin  
7h - 9h  

Arras  
Soir  

17h - 20h  
Durée  

moyenne  
en minutes  

St Pol sur  
T.  
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Tribunaux  
d'instance  

nombre de magistrats  

 
Avesnes-sur-Helpe  

14   Maubeuge  

5  

18  

Cambrai  

7  

3  

10  

Douai  

12  

4  

15  

Dunkerque  

13  

5  

17  

Hazebrouck  

4  

2  

5  

Lille  
 
68   Roubaix  

30   Tourcoing  

97  

Département du Nord  
 
Effectifs 2006  
 

Tribunaux de  
commerce  

et TGI à compétence  
commerciale  

 
2   TGI à compétence  

2   commerciale  

Tribunaux  
de grande instance  

 
Avesnes-sur-  
Helpe  

Siège  

Parquet  

Total  

Cambrai  

Siège  

Parquet  

Total  

Douai  

Siège  

Parquet  

Total  

Dunkerque  

Siège  

Parquet  

Total  

Hazebrouck  

Siège  

Parquet  

Total  

Lille  
 
Siège  

Parquet  

Total  

Conseils  
de  

prud'hommes  

 
Fourmies  

Maubeuge  

37  

40  

2   Cambrai  11   Cambrai  46  

3   Douai  Douai  46  

11  

3   Dunkerque  

3  

13    Dunkerque  66  

1   TGI à compétence  

Commerciale  

Hazebrouck  38  

10   Lille  
Roubaix-Tourcoing  

3   28  

3  

Valenciennes  

Siège  

Parquet  

Total  

 
7 TGI  

Valenciennes  4   Valenciennes  

18  
7 

26  

37    Armentières  
 

Halluin  

Haubourdin  

Lannoy  

Lille  

Roubaix  

Tourcoing  

Valenciennes  

11  

32  
 

32  

32  

32  

126  

48  

50  

64  

10 TI  

 
39 juridictions  

6 TC  
et 2 TGI à  

compétence  
commerciale  

14 CPH  
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Département du Pas-de-Calais  

 
Effectifs 2006  

Tribunaux  
de grande  
instance  

 
Arras  
 
Siège  
 
 
Parquet  
 
Total  
 
Béthune  
 
Siège  
 
Parquet  
 
Total  

Tribunaux  
d'instance  

nombre de magistrats  

 
Arras  

 
14   Saint-Pol-  

sur-Ternoise  
 

5  
 
19  
 

Béthune  
 
31   Carvin  
 
11   Houdain  
 
40   Lens  
 

Liévin  

Tribunaux de  
commerce  

et TGI à compétence  
commerciale  

3   Arras  
 
1  

11    Arras  

30 septembre 2007  

Conseils  
de  

prud'hommes  

50  

3   TGI à compétence  
 
2   Commerciale  
 
1  
 
2  
 
1  

Béthune  
 
Lens  

56  
 
40  

Boulogne-sur-  
mer  
 
Siège  
 
Parquet  
 
Total  
 
Saint-  
Omer  
 
Siège  
 
Parquet  
 
Total  

Boulogne  
 
19   Calais  
 

7   Montreuil-  
 
26   sur-mer  

2   Boulogne  
 
2   Calais  
 
1  

12   Boulogne  

9 Calais  
 
Montreuil-  
 
sur-mer  

44  
 
36  
 
34  

Saint-Omer  2   Saint-Omer  9 Saint-Omer  50  

8 
 

3 
 
10  

4 TGI  11 TI  

4 TC  
et 1 TGI à  

compétence  
commerciale  

 
27 juridictions  

7 CPH  
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Sur  la  base  des  grandes  orientations  de  la  réforme  définies  par  Madame  le �
Ministre de la Justice devant le Comité consultatif de la carte judiciaire le 27 juin 2007, �
et en exécution de la lettre de mission délivrée aux chefs de cour 25 juin, la concertation �
locale  a  débuté  à  la  Cour  d'appel  de  Douai  dès  le  4  juillet  2007,  selon  le  calendrier �
suivant. �

Personnes  
ou organismes consultés  

Tribunaux de grande  
instance du ressort  

Présidents  

Mode de consultation  
 
Collectif  
Lieu : Cour d'appel de Douai  

Date  
 
4 juillet 2007  

Procureurs de la    Durée : 3 heures  
République  

Chefs de greffe  
Conférencedesbâtonniers    Réunion préliminaire de  

Bureau    travail  
Lieu : Cour d'appel de Douai  
Durée : 3 heures  

Conférence des  
bâtonniers  
& compagnie régionale  
des avoués  
Syndicats de magistrats  

6 juillet 2007  

Tribunaux de commerce  

Collectif  
Lieu : Cour d'appel de Douai  
Durée : 3 heures  
 
Collectif  
Lieu : Cour d'appel de Douai  
Durée : 2 heures  
Collectif  

9 juillet 200  
9h  

Présidents    Lieu : Cour d'appel de Douai  
Greffiers en chef    Durée : 3 heures  

Comité technique  
paritaire régional  

Collectif  
Lieu : Cour d'appel de Douai  
Durée : 3 h 30  

11 juillet 2007  
11h  
 
12 juillet 2007  
9h30  
 
12 juillet 2007  
14h30  
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Conseils de  
prud'hommes  

Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  

13 juillet 2007  
9h30  

Présidents    Douai  
Chefs de greffe    Durée : 3 heures  

Responsables  
régionaux  
et départementaux  
de la gendarmerie  
et de la police  

Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  
Douai  
Durée : 2h  

25 juillet 2007  
10h  

Parlementaires  et  élus    Collectif  
locaux  

Département  
Nord  
Procureurs  
de la République  

Comité technique  
paritaire régional  

Lieu : Préfecture du Nord  
du    Durée : 2 h 30  
 

Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  
Douai  
Durée : 2h  
Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  
Douai  
Durée : 6 heures  

3 septembre 2007  
16h30  

5 septembre 2007  
10h  

11 septembre 2007  
15h  

Parlementaires et élus     Collectif  
locaux  Lieu : Préfecture du Pas-  

Département    de-Calais  
du Pas-de-Calais    Durée : 3 heures  

12 septembre 2007  
14h30  

Conférence des  
bâtonniers  

Syndicats de  
magistrats  

Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  
Douai  
Durée : 3 heures  
Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  
Douai  
Durée : 2 heures  

13 septembre 2007  
9h30  

13 septembre 2007  
17h  
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Présidents des  
chambres  
régionale et  
départementales  
des huissiers  
Présidents des  
chambres  
régionale et  
départementales  
des notaires  
Chefs des services  
extérieurs de l'Etat  

Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  
Douai  
Durée : 1 heure  
 
Collectif  
Lieu : Cour d'appel de  
Douai  
Durée : 1 heure  
 
Collectif  

21 septembre 2007  
18h  

25 septembre 2007  
18h15  

26 septembre 2007  
Lieu : Préfecture de région     9 heures  

Région Nord Pas-de-    Lille  
Calais    Durée : 2 heures  

Présidents des  
tribunaux  
de grande instance  

Collectif  
Lieu : TGI de Lille  
Durée : 2 heures  

26 septembre 2007  
14 heures  
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Ont  été  reçus  par  les  chefs  de  Cour  à  leur  demande  pour  des  entretiens �
individuels : �

Nom  
 
M. LEFAIT  
 
M. VERNIER  
 
M. Marc DOLEZ  
 
M. VAN  
LERENBERGHE  
 
Mme GENISSON  

Mandat électif  
 
Député du Pas-de-Calais  
 
Maire de Douai  
 
Député du Nord  
 
Sénateur du Pas-de-Calais  
Maire d'Arras  
 
Députée  
du Pas-de-Calais  

Date  
 
26 juillet 2007 à 11h  
 
12 septembre 2007 à 18h45  
 
12 septembre 2007 à 18h45  
 
20 septembre 2007 à 11h  

20 septembre 2007 à 11h  
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M. J.J. COTTEL  

M. MELLICK  
 
M. LEGENDRE  
 
M. VILLAIN  

M. FLAJOLET  

Suppléant de Mme  
MAQUET, députée du  
Pas-de-Calais  
 
Maire de Béthune  
 
Sénateur du Nord  
 
Député du Nord  
Maire de Cambrai  
 
Député du Pas-de-Calais  

20 septembre 2007 à 11h  

21 septembre 2007 à 17h  
 
21 septembre 2007 à 16h  
 
21 septembre 2007 à 16h  

27 septembre 2007 à 10h  
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Par ailleurs ont été   recensées 30contributions écrites parvenues aux chefs de �
cour, soit spontanément, soit en réponse à une lettre circulaire (milieu associatif), ou �
encore transmises par le truchement des préfets des départements pour ce qui concerne �
les remarques, vœux et desiderata émis par un certain nombre de parlementaires et élus �
de villes sièges d'une juridiction. �

Ces contributions figurent en annexe.  
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Les bâtonniers des ordres des avocats du ressort ont été reçus une première fois �
le 9 juillet �
 

Les chefs de cour ont évoqué l'histoire d'une réforme de la carte judiciaire objet �
depuis 30 ans de multiples rapports et  exposé les raisons de celle engagée par Madame �
le Garde des Sceaux. Ils ont à ce propos souligné les inconvénients de la carte judiciaire : �
 

-   dispersion   des   moyens   tant   humains   que   matériels,   qui   fragilise   le �
fonctionnement  des  juridictions,  affecte  le  fonctionnement  et  la  qualité   du  service �
public de la Justice ; �
 

-  faible  activité  de  certaines  juridictions  qui  n'apporte  pas  aux  magistrats  et �
notamment aux juges non professionnels l'expérience requise ; �
 

- difficulté à assurer à l'ensemble des magistrats, greffiers, auxiliairesdejusticeet �
justiciables la sécurité à laquelle ils ont droit dans les enceintes judiciaires. �
 

Ils  ont  ensuite  abordé  les  axes  de  la  réflexion  susceptibles  d'tre  suivis  en  la �
matière  et  notamment  la  distinction  entre  contentieux  de  proximité  et  contentieux �
spécialisé et l'organisation nouvelle que cette partition pouvait induire à propos des �
juridictions, étant précisé qu'en raison des nécessités d'aménagement du territoire, et �
des contraintes immobilières il leur apparaissait qu'une activité juridictionnelle devrait �
être maintenue sur les sites des actuels tribunaux de grande instance. �
 

Ils ont souligné que le projet actuel de réforme de la carte s'inscrivait dans un �
contexte observé depuis plusieurs années  de spécialisation de juridictions sur certains �
contentieux et dans la perspective de l'entrée en vigueur,  au 1er mars 2008, de la loi du �
5 mars 2007 tendant à renforcer l'quilibre de la procédure pénale et instaurant des �
pôles de l'instruction et au 1er janvier 2010 de la collégialité de l'instruction. �
 

Les bâtonniers se sont montrés plutôt favorables aux points du projet concernant �
les juridictions prud'homales et commerciales ; �
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Ils se sont en revanche montrés circonspects sur la modification de la carte des  
tribunaux  de  grande  instance.  Invoquant  les  conséquences  pour  la  profession  de  la  
disparition de ces juridictions qui entraînerait celle  des barreaux correspondants, tout  
en admettant la réalité des inconvénients de l'actuelle carte judiciaire.  

En conclusion de cette première réunion les bâtonniers se montraient favorables  
à  la  fusion  des  contentieux  des    tribunaux  de  grande  instance  et  des  tribunaux  
d'instance, au regroupement dans un cadre territorial départemental de contentieux  
particuliers (expropriation, affaire de sécurité sociale, pension militaire), à la réforme  
de la carte judiciaire pour les juridictions prud'homales et commerciales.  
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La  concertation  avec  les  organisations  syndicales  des  magistrats  s'est  faite  à �
l'occasion de deux rencontres. �
 

La première, réalisée  dès le 11 juillet, a été consacrée à la présentation de la carte �
judiciaire actuelle et des pistes susceptibles d'alimenter la réflexion concernant d'une �
part la distinction entre contentieux de proximité et contentieux spécialisé et d'autre �
part la répartition  de ces contentieux suivant les sites judiciaires, étant précisé que tous �
les  sites  qui  accueillent    actuellement  un  tribunal  de  grande  instance  pourraient �
conserver une activité juridictionnelle. �
 

Les représentants des  organisations syndicales n'ont pas montré d'hostilité à la �
réforme envisagée, certains d'entre eux ont indiqué que leur syndicat s'tait exprimé �
favorablement. �
 

Les questions posées ont plus particulièrement porté sur les incidences sociales �
de la réforme et sur les moyens budgétaires prévus. �
 

Par  ailleurs,  à  la  distinction  entre  contentieux  de  proximité  et  contentieux �
spécialisé,  il  a  été  proposé  de  substituer  celle  existant  entre  procédure  écrite  et �
procédure orale. Il a été répondu que les deux distinctionsn'taientpasantinomiques,et �
pouvaient parfaitement cohabiter. �
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Les  chefs  de  cour  ont  présenté  aux  présidents  et  greffiers  des  tribunaux  de �

commerce du ressort l'objet de la réforme de la carte judiciaire et les raisons et enjeux de �
ce chantier. �
 

La  cour  d'appel  de  Douai  compte  10  juridictions  commerciales  ainsi  que  3 �
juridictions judiciaires ayant compétence en la matière. �
 

Il   a   notamment   été   exposé   aux   présidents   et   greffiers   des   juridictions �
commerciales  que  le  projet  avancé  de  fusion  des  juridictions  consulaires  de  Lille  et �
Roubaix  -  Tourcoing,  fruit  de  l'initiative  des  juridictions  concernées  constituait  un �
élément  de  réflexion  fort  utile  au  débat  en  cours  et  que  par  ailleurs  la  conférence �
nationale  des  tribunaux  de  commerce  avait  proposé  une  modification  de  la  carte, �
entraînant une diminution de leur nombre. �
 

Les Présidents des tribunaux de commerce n'ont exprimé aucune hostilité de �
principe  à  cette  réforme,  certains  se  réjouissant  d'une  orientation  en  faveur  de �
regroupements. �
 

De même, les greffiers des juridictions commerciales ont déclaré  prendre acte de �
la réforme, manifestant cependant une crainte  quant aux conséquences sur leur activité �
de la suppression de juridictions. �
 

Ils se sont prononcés en faveur de la suppression des chambrescommercialesdes �
tribunaux   de   grande   instance   du   ressort   et   la   mise   en   place   de   mesures �
d'accompagnement. �
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L'information et le dialogue sur la réforme de la carte judiciaire avec les syndicats �
de greffiers et fonctionnaires ont été organisés dans le cadre du CTPR. Etaient présents �
le  Syndicat  national  CGT  des  Chancellerie  et  services  judiciaires,  l'Union  syndicale �
autonome justice, le Syndicat national C justice et le Syndicat des greffiers de France. �

Réforme de la carte judiciaire  18 

Ces contributions sont des propositions issues de la concertation menée par le Comité consultatif 
de la carte judiciaire et les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en rien des décisions qui 

seront prises par le Garde des Sceaux 



Cour d'appel de Douai  30 septembre 2007  

Dans  leur  introduction  les  chefs  de  cour  ont  rappelé  les  différents  rapports  
élaborés sur le sujet depuis 1973, et l'amorce de réforme qui a abouti en 1998-1999 à la  
suppression  de  36  tribunaux  de  commerce.  Ils  ont  ensuite  abordé  la  question  de  la  
méthode, insistant sur la distinction des contentieux entre affaires de la vie quotidienne  
(ou de proximité) et contentieux spécialisés.  

L'argument économique  

 

Certains participants ont rapproché la volonté de révision de la carte affichée par  
le gouvernement d'une préoccupation économique. A cet égard il a été souligné que les  
économies étaient certes à rechercher dans le domaine de l'immobilier, compte tenu  
notamment de la vétusté de certains tribunaux. La question a été posée de savoir si ce  
critère serait déterminant.  

Pour autant il a été émis le vœu que les regroupements de personnel induits par  
la réforme s'accompagnent d'une véritable modernisation des méthodes de travail grâce  
à  l'usage  des  nouvelles  technologies  de  l'information  et  de  la  communication.  A  ce  
propos,   il   est   souhaité   que   la   refonte   judiciaire   soit   l'occasion   d'une   meilleure  
reconnaissance   des   aptitudes   et   du   dévouement   du   personnel,   ainsi   que   d'une  
redéfinition  des  tâches.  Notamment  des  craintes  se  manifestent  sur  le  sort  des  
fonctionnaires affectés à de nouvelles entités élargies regroupant tribunaux de grande  
instance  et  tribunaux  d'instance.  Aura-t-on  à  remplir  indifféremment  des  fonctions  
afférentes à ces deux types de juridictions ? Le Premier Président a rappelé le rôle du  
directeur de greffe dans ce domaine pour l'appréciation du travail et la répartition des  
tâches en fonction des compétences de chacun.  
 

Les  chefs  de  cour  ont  également  fait  le  point  sur  les  expériences  en  cours,  
notamment en matière de numérisation des procédurespénales,etrappeléquelaCaisse  
des  dépôts  et  consignations  est  associée  au  Ministère  dans  le  financement  des  
opérations ayant trait aux nouvelles technologies.  

Suppression de juridictions  

 

A plusieurs reprises les interlocuteurs se sont fait l'cho d'une réelle inquiétude  
des fonctionnaires sur leur devenir.  
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C Justice a indiqué s'opposer à toute fermeture de site. La CGT a indiqué quant à  
elle être opposée à la suppression des tribunaux d'instance, particulièrement dans le  
ressort, où l'activité est importante.  

Accompagnement social  

 

Sur  cette  question,  il  a  été  précisé  que  l'accompagnement  social  aurait  pour  
principaux objectifs de traiter les questions de déménagement ou de transport. Une  
interrogation  existait  également  sur  la  nécessité  d'une  harmonisation  au  niveau  
national, ce à quoi il a été précisé qu'une interface serait prévue tant à l'chelon de la  
Cour qu'au niveau national.  

Différents niveaux de réforme  

 

Enfin  il  a  été  remarqué  que  le  fonctionnement  des  juridictions,  fussent-elles  
spécialisées, tels les conseils de prud'hommes, repose sur des règles contenues dans le  
Code de l'organisation judiciaire, mais aussi dans d'autres codes (ex. Code du travail).  
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Les  présidents  et  greffiers  des  conseils  de  prud'hommes  ont  été  réunis  le  13 �
juillet.  

Il leur a été présenté le projet de réforme de la carte judiciaire et les raisons de  
celle ci, la situation spécifique des juridictions prud'homales pour lesquelles on observe  
la très faible activité de certaines d'entre elles et les difficultés observées d'assurer dans  
des bonnes conditions le recrutement des conseillers.  

Les  présidents  ont  pour  la  plupart  fait  valoir,  au  delà  de  ces  arguments,  des  
considérations tirées de l'accès au juge pour s'opposer à la suppression de certaines  
juridictions. Toutefois certains ont admis que la suppression de juridictions ayant une  
très  faible  activité,  ou  mal  desservies  par  le  réseau  de  transport  pouvait  avoir  une  
justification.  
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Il  a  été  par  ailleurs  proposé  d'envisager  la  spécialisation  de  juridictions  sur  
certaines matières du contentieux, de manière à favoriser une meilleure technicité.  
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Après que les chefs de cour eurent développé les intérêts et les grands axes d'une �
réforme de la carte judiciaire, les responsables de la police et de la gendarmerie ont �
exprimé le souhait de pouvoir continuer à présenter les personnes interpellées aussi �
bien  auprès  des  pôles  spécialisés  qu'auprès  des  pôles  de  proximité.  La  suppression �
éventuelle du tribunal de grande instance d'Hazebrouck ne leurposeraittoutefoispasde �
difficultés. �
 

Les policiers et gendarmes ont particulièrement mis l'accent sur les difficultés de �
circulation autour de la métropole lilloise. Ils souhaitent, en conséquence, éviter que de �
nouveaux déferrements aient lieu dans cette ville dans l'hypothèse de suppression de �
certains sites. �
 

S'il devait être fait un choix entre Arras et Béthune comme site du TPI dans le �
Pas-de-Calais, les services de police et de gendarmerie exprimeraient leur préférence en �
faveur de Béthune en raison de son importante activité policière et judiciaire. �
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La  réunion  d'information  et  d'changes  avec  les  parlementaires  et  élus  du �
département du Nord a été organisée au début du mois de septembre, le préfet et les �
chefs de cour ayant souhaité y associer le plus grand nombre de participants, ce que la �
période estivale n'aurait pas permis. �
 

Après un rappel des principes figurant dans la lettre de mission de Madame le �
Ministre, les Chefs de Cour ont exposé les particularités du département du Nord, lequel �
figure au premier rang national en termes de nombres de tribunaux de grande instance �
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(sept), de conseils de prud'hommes (quatorze), et de tribunaux de commerce (huit y  
compris  deux  tribunaux  de  grande  instance  à  compétence  commerciale),  outre  dix  
tribunaux d'instance.  

Le Premier Président a précisé que la refonte de la carte judiciaire vise à une  
amélioration de la qualité de la justice et une plus grande efficacité du service public,  
objectifs qui doivent être poursuivis dans le respect des principes de simplification pour  
le justiciable, et d'optimisation des moyens. La distinction entre affaires relevant d'un  
critère  de  proximité  (par  ex.  contentieux  d'instance,  affaires  familiales,  assistance  
éducative,  tutelles,  jugement  des  contraventions  et  délits  actuellement  jugés  à  juge  
unique,  exécution  et  application  des  peines)  et  affaires  spécialisées  (notamment  
successions, construction, liquidation de dommages-intérêts) a été exposée en détail.  

Il a enfin été précisé que la réflexion obéit dans le même temps à un principe de  
réalité  qui  invite  à  prendre  en  compte  les  contraintes  liées  au  schéma  directeur  
immobilier. En l'tat, quelle que soit la répartition envisageable des compétences, le  
principe  de  réalité  suggère  le  maintien  des  sept  sites  actuellement  utilisés  par  les  
tribunaux de grande instance du département.  

Les divers thèmes abordés lors des débats sont les suivants.  

 

Aménagement du territoire - démographie  

 

Plusieurs sénateurs et députés ont souligné que la réforme envisagée était une  
question d'aménagement du territoire. A cet égard il a été relevé que la région Nord -  
Pas-de-Calais,  avec  près  de  2,5  millions  d'habitants  dans  le  Nord  et  1,4  millions  
d'habitants  dans  le  Pas-de-Calais,  présenterait  de  ce  fait  un  ratio  de  nombre  de  
justiciables  par  juridiction  plus  important  que  ceux  de  nombreuses  autres,  son  
importance démographique étant comparable à celles des régions Champagne-Ardenne  
et Picardie réunies.  

Présence locale de l'Etat  

 

Une partie de l'auditoire a exprimé la crainte qu'une telle réforme se traduise par  
le recul de la présence de l'Etat au niveau local. Il semble généralement admis, après  
échange  de  vues,  qu'une  refonte  de  la  carte,  qui  n'implique  pas  nécessairement  
disparition des sites, mais plutôt redéploiement des moyens dans un souci de proximité,  
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ne  préjudicierait  pas  à  la  présence  effective  des  services  de  l'Etat  sur  l'ensemble  du  
territoire départemental.  

Localisation du Parquet  

 

En  corollaire  s'est  posée  la  question  de  la  présence  d'un  procureur  dans  les  
juridictions qui ne disposeraient plus d'une pleine compétence. Il a été souligné que le  
maintien in situ d'un substitut serait souhaitable a minima pour les questions d'tat  
civil, lorsque l'avis du parquet est obligatoire, d'enfance (notamment ordonnances de  
placement provisoire) et de placement sous tutelle. En matière pénale, la problématique  
s'avère plus complexe. S'il apparaît, ainsi que l'a mentionné le procureur général, que la  
refonte de la carte doit permettre d'assurer une plus grande cohérence de la politique  
pénale, cet objectif doit être concilié avec les nouvelles règles issues de la loi du 5 mars  
2007 sur la prévention de la délinquance, lesquelles déterminentuneimplicationaccrue  
des collectivités territoriales et un dialogue plus étroit avec le Parquet.  

Seuils d'activité  

 

Un  certain  nombre  de  participants  ont  manifesté  leur  inquiétude  quant  à  
l'ventuelle  définition  de  seuils  d'activité,  susceptibles  d'entraîner  la  "disparition"  
notamment de certains Conseils de prud'hommes, ce qui irait à l'encontre de la notion  
de proximité.  

A  cet  égard  le  premier  président  a  rappelé  en  premier  lieu  que  rendre  la  justice  
nécessitait une pratique suffisante, et que l'analyse des chiffres d'activité des magistrats  
non-professionnels révélait dans certains ressorts un ratio de moins d'un seul jugement  
rédigé  par  an  et  par  conseiller,  ce  qui,  sans  préjuger  du  dévouement  et  du  zèle  des  
personnes concernées, pose problème en termes de qualité des décisions.  

En second lieu il a été remarqué que le regroupement de tribunaux spécialisés  
n'irait  à  l'encontre  de  la  proximité  (au  sens  purement  topographique)  que  dans  le  
domaine  juridique  concerné  (ex.  affaires  prud'homales),  alors  que  cette  notion  doit  
pouvoir s'appliquer à l'ensemble des droits et démarches que le justiciable est appelé à  
accomplir. En ce sens l'idée de voir développer le rôle des Maisons de la Justice et du  
Droit pour accomplir non seulement leur rôle désormais classique d'accès au droit, mais  
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encore de se voir éventuellement ériger en guichets pour le dépôt des actes introductifs  
d'instance ou le suivi d'affaires recueille un assentiment majoritaire.  

 

Qualité de la justice - Moyens financiers et humains  

 

Généralement les élus participants ont témoigné de leur satisfaction quant à la  
qualité  de  la  justice  rendue  dans  "leur"  tribunal,  jugeant  ainsi  paradoxale  l'idée  de  
supprimer des juridictions. La réforme envisagée leur apparaît lourde et coûteuse.  

De nombreux élus évoquent de manière alternative la nécessité d'accroître les  
moyens de la justice.  

Questions relatives à certaines juridictions particulières  

 

S'agissant   du   tribunal   de   grande   instance   d'Avesnes-sur-Helpe,   diverses  
remarques ont trait à l'inauguration au début de l'année 2007 du nouveau palais de  
justice, alors que le maintien de cette juridiction serait compromis.  

Il était également souligné que la disparition du Conseil de prud'hommes de  
Fourmies serait préjudiciable à cette zone à l'extrême sud-est du département, et fort  
mal ressentie sur le plan symbolique, en référence aux événements du 1 er mai 1891.  

 

Concernant le tribunal de grande instance d'Hazebrouck il était rappelé que cette  
zone constitue un bassin démographique de près de 120000 personnes, qui ne pouvait  
être  rattaché  à  Dunkerque  ou  à  Lille.  En  alternative  à  cette  dernière  option  il  était  
suggéré  de  détacher  du  ressort  de  Lille  certaines  petites  juridictions  proches  (tel  le  
Conseil de prud'hommes d'Armentières) pour justifier ainsi d'une activité suffisante,  
dans un esprit d'aménagement du territoire.  

Est constatée également une assez forte opposition à l'idée de suppression, ou  
même de "déclassement" des tribunaux de grande instance de Cambrai et Douai. En ce  
qui concerne le premier, il était précisé que les élus locaux avaient œuvré à l'installation  
du tribunal de grande instance dans les locaux actuels, de même qu' l'obtention de  
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postes de juges des enfants. La population ne comprendrait pas un retour en arrière.  
S'agissant du second, il était émis le souhait que Douai devienne le siège d'un pôle de  
l'instruction par la création d'un troisième poste de juge d'instruction.  
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Les procureurs de la République se montrent très attachés au lien indéfectible  
entre  parquet  et  juridiction.  S'ils  reconnaissent  que  le  regroupement  peut  avoir  un  
avantage  en  termes  de  cohérence  dans  la  mise  en  oeuvre  des  politiques  d'action  
publique, ils font part de leur souhait que les relations de proximité avec les élus et les  
partenaires de l'institution soient préservées. Ils manifestent tous le souci du maintien  
de  la  cohésion  des  parquets  et  s'inquiètent  de  l'ventuel  éclatement  sur  des  sites  
dispersés.  

Enfin ils font remarquer que les plus petites juridictions du ressort ont des délais  
de traitement des affaires performants et que leur parquet a un taux de réponse pénale  
important.  
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Cette seconde réunion du comité technique paritaire régional consacrée à la carte �
judiciaire a permis de tenir les syndicats de greffiers et fonctionnaires informés des �
autres consultations qui se sont déroulées dans l'intervalle, ainsi que des propositions �
qui en ont émané. �
 

Fermetures de sites �

 

En  fonction  des  analyses  en  cours  sur  l'activité  des  juridictions,  les  critères �
géographiques,    démographiques,    et    l'implication    éventuelle    de    changements �
d'affectation, les chefs de cour ont recueilli la position des syndicats sur le maintien ou le �
regroupement des différents types de juridictions dans les deux départements du Nord �
et  du  Pas-de-Calais.   Ont  ainsi  été  évoqués  divers  scénarii,  parmi  lesquels  celui  qui �
envisagerait la restructuration des juridictions du Nord en quatre pôles (Dunkerque, �
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Lille, Valenciennes, Douai), et de celles du Pas-de-Calais en deux ou trois pôles. Le détail  
figure en annexe.  

 

D'une manière générale, les oppositions déjà formulées à la fusion des tribunaux  
d'instance avec les tribunaux de grande instanceontétéréaffirmées.Notammentl'USAJ  
s'est  interrogée  sur  le  gain  à  espérer  d'une  "fusion"  des  tribunaux  d'instance  de  
l'arrondissement de Lille. Selon ce syndicat, les tribunaux d'instance fonctionnent bien.  

En outre a été à nouveau abordée la question de la polyvalence des greffiers et  
fonctionnaires (sur le plan géographique et en termes de qualification) qu'impliquerait  
ce nouveau mode de fonctionnement. C'est aussi la question de l'affectation qui serait  
nécessairement révisée.  

Sur le sort des conseils de prud'hommes, la CGT se déclare réservée, évoquant  
plutôt la possibilité dans un certain nombre de cas de supprimer des sections.  
 

C Justice maintient son opposition à toute fermeture de site.  
 
 

La question de locaux assez vastes pour accueillir le personnel de juridictions qui  
disparaîtraient suscite généralement le scepticisme.  

 

Accompagnement social  

 

Le   thème   de   l'accompagnement   social   des   greffiers   ou   fonctionnaires  
éventuellement appelés à changer d'affectation demeure une question prégnante.  
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Dans son introduction le préfet du Pas-de-Calais a exposé que la concertation �
organisée était importante et loyale, et que les suggestions et remarquesdesparticipants �
seraient particulièrement utiles. �
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Après une présentation par les chefs de cour des axes et principes directeurs de la  
réforme  envisagée,  ainsi  que  des  spécificités  du  département  (quatre  tribunaux  de  
grande instance, sept conseils de prud'hommes, et cinq juridictions commerciales (dont  
un tribunal de commerce à compétence commerciale), outre onze tribunaux d'instance,  
caractéristiques qui placent le Pas-de-Calais au deuxième rang national en nombre de  
tribunaux de grande instance  et conseils de prud'hommes, le débat s'est instauré sur la  
question d'un bon aménagement du territoire en matière de service public de la justice.  

Justice de proximité et justice spécialisée  
 

Une  inquiétude  a  été  exprimée  quant  au  véritable  respect  du  principe  de  
proximité,  rappelant  la  réforme  de  la  Direction  départementale  de  l'quipement,  
laquelle a semble-t-il été source de déception pour certains élus locaux.  

Pour le surplus la réorganisation territoriale de la justice selon les deux principes  
de proximité et de spécialisation recueille une relative adhésion sous réserve de tenir  
compte de la grande paupérisation de la population. Des distances qui, dans l'absolu  
peuvent paraître courtes, se révèlent un obstacle insurmontable, faute de moyens de  
transport.  
 

Définir des ressorts cohérents dans le département  
 

Le scénario évoqué de trois pôles qui pourraient être Boulogne-sur-mer, Béthune  
et Arras, semble pour beaucoup une idée séduisante. Cependant il a été émis le souhait  
que la cour d'assises demeure à Saint-Omer.  

La  question  de  l'existence  de  deux  juridictions  de  pleine  compétence  telles  
qu'Arras et Béthune à une faible distance kilométrique est une question complexe. En  
effet l'agglomération arrageoise, conurbation de 300000 habitants, dispose du chef-lieu  
du département et, par voie de conséquence, regroupe d'ores et déjà un grand nombre  
de services de l'Etat. Il serait peu acceptable selon les élus d'Arras d'tre, à l'instar de  
Saint-Lô dans la Manche, un des rares chefs-lieux de département à ne pas disposer  
d'un tribunal de grande instance. Ces derniers envisagent, pour pallier l'troitesse des  
locaux actuels, de doter le tribunal d'espaces supplémentairesafind'accueillirunpôlede  
l'instruction. Cette hypothèse ne gomme toutefois pas complètement la question de la  
suroccupation des locaux, dans la mesure où une première extension en cours, avec  
l'aide  du  Conseil  général,  ne  permettra  peut-être  pas  de  reloger  en  un  lieu  unique  
l'ensemble des magistrats et fonctionnaires dispersés dans plusieurs annexes.  
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La conurbation Béthune-Lens recense pour sa part 600000 habitants, avec une  

forte densité de population sur la zone de Lens, et l'activité judiciaire du tribunal de  
grande instance de Béthune est plus considérable. En outre la ville de Béthune fait valoir  
des opportunités en termes d'immobilier, s'offrantàreloger,àtitreprovisoireunsurplus  
éventuel de magistrats et fonctionnaires. La vocation de Béthune à accueillir le futur  
pôle  de  l'instruction  est  au  cœur  du  débat,  étant  souligné  par  certains  que  Béthune  
dispose déjà de cinq juges d'instruction.  

Eviter la désertification  

 

Sans  remettre  en  cause  la  nécessité  d'une  refonte  de  la  carte  judiciaire,  il  a  
néanmoins été souligné in fine qu'un regroupement trop brutal des juridictions pourrait  
conduire à une diversification du territoire du Pas-de-Calais. En effet, il faut aux dires  
des participants, tenir compte à la fois de la géographie particulière du département  
(une zone côtière et un vaste hinterland), de réseau de communication peu adaptés, et  
de  l'extrême  pauvreté  de  la  population,  peu  à  même  de  se  déplacer  sur  de  grandes  
distances.  
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Les chefs de cour ont fait le point de l'tat de leur réflexion. Le débat s'est plus �
particulièrement intéressé aux incidences de la réforme pour les actuels tribunaux de �
grande instance. �
 

Lesbâtonniersontrappeléleurattachementaumaintiendestribunauxdegrande �
instance actuel ; pour autant ils se sont montrés sensibles au principe du maintien d'une �
activité  juridictionnelle  sur  les  sites  actuels  des  juridictions  suivant  la  répartition �
contentieux de proximité, contentieux spécialisé , ainsi qu' l'idée que les contentieux �
spécialisés  ne  seraient  attribués  à  la  juridiction  spécialisée  en  la  matière  qu'après �
décision du juge de la mise en état, les affaires continuant d'tre enrôlées selon les règles �
actuelles (pôle de proximité du domicile du défendeur). �
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Les  organisations  syndicales  ont  eu  connaissance  de  l'tat  d'avancement  du �
dossier envisageant : �
 

- le regroupement de conseils de prud'hommes, �

 

-  celui  de  tribunaux  de  commerce ;  ainsi  que  le  possible  abandon  de  la �
compétence commerciale des juridictions judiciaires, certainesorganisationssyndicales �
faisant connaître leur hostilité à cette perte de compétence ; �
 

- la fusion des juridictions d'instance et de grande instance au profit d'entités �
nouvelles, en charge, pour certaines d'entre elles  du contentieux de proximité et pour �
d'autres des contentieux de proximité et spécialisé, a fait l'objet d'changes approfondis, �
et n'a pas suscité d'opposition de principe. �
 

Il   a   été   observé   que   les   petites   et   moyennes   juridictions   avaient   un �
fonctionnement plus satisfaisant. �
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Les huissiers de justice ont fait connaître leur inquiétude au cas où le ressort �
territorial de leur compagnie, à savoir le tribunal de grande instance à compter du 1er �
janvier 2009, devait être modifié. �
 

Les positions envisagées par les chefs de cour, s'agissant plus particulièrementde �
la création d'un tribunal de pleine instance et du maintien des tribunaux de grande �
instance dans le cadre de nouvelles modalités de traitement des contentieux, ont obtenu �
leur plein assentiment, lequel serait confirmé par les délibérations de leur assemblée �
générale respective. �
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Le 25 septembre 2007 ont été reçus le représentant du président de la chambre �
régionale des notaires et du président de  la chambre départementale du Nord ainsi �
quele président de la chambre départementale du Pas-de-Calais. �
 

Ceux-ci  ont indiqué que la réforme envisagée, quelles qu'en soient les modalités, �
n'aurait pas d'effet sur l'organisation et le fonctionnement du notariat. Ils ont précisé �
que les relations avec les magistrats étaient essentiellement épistolaires, à l'exception de �
rendez-vous avec les procureurs de la République. �
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Le premier président a réuni les présidents des tribunaux de grande instance �
pour leur donner connaissance des propositions envisagées pour la réforme de la carte �
judiciaire. �
 

L'architecture  nouvelle,  issue  de  la  réorganisation  dans  le  traitement  des �
contentieux, a reçu leur approbation. �
 

Lespropositionsconcernantlesregroupementsdestribunauxd'instance,conseils �
des prud'hommes, tribunaux de commerce et juridictions spécialisées n'ont fait l'objet �
d'aucune observation. �
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La carte actuelle a été fixée en 1958 et peu modifiée depuis lors. Personne ne  
conteste sérieusement son inadaptation.  

 

Les avis ne divergent que sur la possibilité de surmonter les oppositions à la  
suppression ou à la réorganisation des juridictions.  

 

Les principales critiques concernent :  

 

I  -  les  écarts  de  taille, d'une amplitude excessive entre juridictions  
identiques   qu'il faut organiser et faire fonctionner selon les mêmes règles : rapport  
démographique de 1 à 31 pour les tribunaux de grande instance, de 1 à 132 pour les CPH,  
de 1 à 168 pour les tribunaux de commerce,  

II - une répartition géographique très inégale : le Pas-de-Calais  
compte 27 juridictions pour 1,4 habitants, tandis que le département du Rhône (avec 1,5  
habitants) se "contente" de 10 juridictions.  

La carte résulte de stratifications, reflétant soit le réseau ancien des places fortes  
ou villes médiévales soit le premier développement industriel, notamment dans le Nord  
- Pas de Calais.  

Elle exprime des réalités démographiques, économiques et sociales disparues et  
ne correspond plus aux besoins actuels.  

 

III - des contraintes d'organisation et de fonctionnement qui ne  
garantissent ni la continuité du service public de la justice ni le bon fonctionnement de  
celui-ci.  Ainsi 14 juridictions comptent moins de 4 agents et 37 juridictions ont moins  
de 10 agents soit près de 6 juridictions sur 10.  

La  moindre  absence  ou  vacance  de  poste  compromet  la  bonne  marche  des  
services en dépit du dévouement des agents.  

IV   -   la   répartition   entre   tribunaux   de   grande   instance,  
tribunaux d'instance et justice de proximité  
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Reposant sur l'idée qu'il y a de grandes et de petites affaires, cette division n'a  

jamais fait l'unanimité :  

 

- d'abord chez le justiciable qui attend du juge la même compétence et la  
même attention pour juger son affaire, quelle que soit son importance,  

 

- mais également chez les praticiens du droit quisaventquelacomplexité  
du dossier n'a souvent que peu de rapport avec l'intérêt pécuniaire du litige, un des  
critères essentiels déterminant la compétence de la juridiction.  

V  -   S'agissant  des  juges  des  tribunaux  de  commerce  et  des  
conseillers prud'hommes, juges non professionnels dont la nomination résulte de  
l'lection, sans condition de diplôme en droit, une activité insuffisante ne permet  
pas  d'acquérir  les  connaissances  juridiques  indispensables  ni  l'expérience  judiciaire  
nécessaire.  

Ainsi chaque conseiller de la section encadrement des conseils prud'hommes de  
Fourmies et d'Hazebrouck a jugé, en 2006, 4 affaires et rédigé 1 jugement Un juge du  
tribunal de commerce de Cambrai a rédigé 11 jugements au fond, alors que celui de Lille  
en a rédigé 55.  

VI     -     Enfin,     l'organisation     actuelle     oblige     les     juges  
professionnels à une polyvalence que l'tendue et la complexité du droit ne  
permettent plus. Les affaires complexes sont disséminées entre les onze tribunaux de  
grande  instance  astreignant  les  juges  qui  les ont en charge à de longues recherches  
juridiques pour traiter un contentieux qu'un juge spécialisé aborderait avec sûreté et  
efficacité.  

De nombreux rapports ont préconisé la réforme de la carte judiciaire : rapport  
Sadon (1973), rapport Haenel-Arthuis (1993), rapport Carrez (1994), rapport Casorla  
(1997), rapport Devedjian (2000).  

Il  s'agit  d'abord  de  réformer  l'organisation  de  la  justice  qui  ne  permet  pas  
toujours un fonctionnement satisfaisant et à cette fin de refondre la carte judiciaire. La  
modernisation de la justice exige de revoir l'implantation des juridictions où elle est  
rendue.  
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Les critiques déjà évoquées en termes de disparité des réponses et des pratiques �
et de multiplicité des interlocuteurs conduisent nécessairement à mettre en évidence le �
besoin de cohérence dans l'action, de garantie d'une nécessaire sécurité juridique, de �
simplification et de lisibilité pour les interlocuteurs. �
 

Le  regroupement  des  parquets  au  sein  d'un  Tribunal  plus  étoffé  permettrait �
d'harmoniser  les  réponses  pénales  sur  un  territoire  plus  large,  offrant  aux  citoyens �
l'galité dans le traitement judiciaire de leurs affaires, qu'il s'agisse de victimes ou de �
prévenus. �
 

Il permettrait  également d'assurer une réponse technique de meilleure qualité, �
par la spécialisation des magistrats. �
 

Enfin par la simplification des relations avec les partenaires de l'institution, il �
permettrait là encore une meilleure efficacité dans l'appréhension des situations et la �
mise en œuvre des politiques publiques. �
 

Mais  si  cette  "centralisation"  présente  de  multiples  avantages,  en  termes  de �
cohérence et d'galité, il ne doit pas être oublié que le travail du parquet comme de �
certains  juges  d'ailleurs  ne  peut  s'effectuer  que  dans  la  proximité  du  justiciable.  De �
même en est-il de la mise en place de politiques pénales de plus en plus territorialisées, �
car l'institution judiciaire veut « coller » de plus en plus à la réalité du terrain, ce qui �
conduit  à  ne  pas  négliger  cette  proximité  et  à  préserver  celle  que  connaissent �
actuellement les parquets dans l'exercice de l'action publique au quotidien. �
 

Les citoyens, les élus, les responsables des services déconcentrés et associations �
partenaires doivent pouvoir accéder facilement à un magistrat du parquet. �
 

Les relations déjà importantes entre procureur et maires au sein des conseils �
locaux de sécurité, des groupes locaux de traitement de la délinquance, l'laboration des �
plans locaux de sécurité doivent être maintenues au regard de cette notion de proximité. �
La  loi  du  5  mars  2007  sur  la  prévention  de  la  délinquance  accentue  encore  cette �
nécessité. �
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Les magistrats du siège en charge de certains contentieux de proximité (mineurs,  
tutelles, application des peines...) ont régulièrement besoin des réquisitions du parquet.  

 

Il faut donc que nous trouvions un juste équilibre entre le souci de cohérence de  
l'exercice de l'action publique garantissant une égalité de traitement du justiciable par  
l'harmonisation des réponses et des pratiques de celui de rendre une justice toujours  
plus proche du citoyen dans les contentieux où la proximité est un élément essentiel de  
la qualité de la réponse, personnalisée et adaptée.  
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Ainsi que l'a indiqué Madame la Ministre de la Justice dans son discours du 27 �
juin 2007 prononcé lors de l'installation du comité consultatif de la carte judiciaire, la �
réforme doit être faite hors de toute position dogmatique et ne peut s'laborer selon une �
simple approche mécanique ou géographique. �
 

L'objectif de la réforme et de renforcer la qualité de la justice et ce à partir d'un �
premier constat. �
 

Deux types de contentieux peuvent être identifiés : �

 

™   les contentieux de la "vie quotidienne" : �

 

* affaires familiales, �

 

* droit de la consommation, �

 

* baux d'habitation, �

 

* troubles de voisinage, �

 

* mesures de protection des majeurs et de mineurs en danger, �

 

* mise en oeuvre des mesures de probation. �

 

Ces contentieux, très souvent plus factuels que juridiques, supposent, �
pour la plupart, des contacts directs avec le juge dans le cadre d'une �
procédure simplifiée soit écrite, soit orale, l'adhésion du justiciable à la �
mesure  envisagée  étant  recherchée  par  le  juge  ou  une  tentative  de �
conciliation pouvant être envisagée. �

 

™   les contentieux spécialisés : �
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Ils nécessitent l'application de connaissances juridiques spécifiques après une  
analyse de dossiers complexes. Leur traitement nécessite le recours à une mise en état  
adaptée. L'intervention de juges spécialisés est indispensable  pour le contentieux de la  
construction,   de   la   responsabilité   professionnelle,   des   successions,   de   l'tat   des  
personnes  

En  outre,  ces  contentieux  relèvent  de  la  procédure  écrite,  avec  l'intervention  
obligatoire d'avocats eux-mêmes souvent spécialisés.  

 

Les justiciables viennent rarement à l'audience, étant représentés par leur avocat.  

 

Deuxième constat : la justice répond à plusieurs besoins :  

 

™   juger les affaires,  

 

™   informer et d'orienter les citoyens :  

 

les services d'accueil de beaucoup de tribunaux ont été renforcés ainsi  
que le maillage judiciaire avec la création de Maisons de justice et du  
droit   ou   de   points   d'accès   au   droit,   au   nombre   de   six   dans   le  
département  du  Nord.  Les  citoyens  y  trouvent  les  renseignements  
nécessaires leur permettant de s'orienter pour satisfaire leurs besoins  
d'analyse de leur situation ou de leurs problèmes juridiques.  

Autrement dit des besoins différents peuvent trouver des réponses en des lieux  
différents.  

WXWXWX  

 

WX  

Réforme de la carte judiciaire  57 

Ces contributions sont des propositions issues de la concertation menée par le Comité consultatif 
de la carte judiciaire et les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en rien des décisions qui 

seront prises par le Garde des Sceaux 



Cour d'appel de Douai  30 septembre 2007  

Ces constats faits, les propositions suivantes peuvent être avancées :  

 

- création de juridictions suffisamment importantes pour que puissent  
être mis en place des pôles spécialisés mettant fin à la dispersion  
des affaires entre de nombreux tribunaux mal armés pour traiter des  

contentieux  techniques  complexes.  Au  sein  de  ces  juridictions,  la  
collégialité  pourra  être  restaurée  et  le  travail  en  équipe  
conforté. La loi du 5 mars 2007 créant des pôles d'instruction impose  
cette réforme d'autant qu'  compter du 1 er janvier 2010 la collégialité  
de  l'instruction  sera  en  vigueur.  Comment  la  mettre  en  place  alors  
qu'elle   exigera   pour   chaque   affaire   d'instruction   avec   détention  
l'intervention  de  quatre  juges,  lesquels  ne  pourront  siéger  lors  de  
l'audience   correctionnelle.   Ainsi   le   jugement   d'une   affaire  
d'instruction avec détention exigera la mobilisation de sept  
juges.  

- création de juridictions en charge du contentieux de proximité et  
dotées de moyens suffisants pour ne pas connaître les difficultés  
d'organisation et de fonctionnement des petites juridictions actuelles,  
ce   qui   suppose   un   niveau   d'activité   conséquent.   La   fusion   des  
tribunaux de grande instance et des tribunaux d'instance serait ainsi  
possible.  

-   création   de   tribunaux   de   commerce   et   de   conseils   de  
prud'hommes ayant une activité suffisante pour permettre aux  
juges    et    conseillers    d'acquérir    les    connaissances    juridiques  
indispensables et l'expérience judiciaireindispensable.Ilappartiendra  
au ministre de la Justice de fixer les seuils d'activité minimaux.  

Cette organisation doit renforcer le principe d'impartialité objective, au sens  
de la Cour Européenne des Droits de l'Homme. Une trop grande proximité peut mettre  
en difficulté le juge ou le conseiller et même l'image de la justice.  

La  proximité  ne  doit  pas  s'entendre  comme  étant  exclusivement  de  nature  
géographique. La proximité temporelle qui permet une justice rapide est tout aussi  
importante de même que le sentiment de proximité qu'prouve le citoyen lorsqu'il a  
affaire à des services disponibles, efficaces, donnant une information complète en des  
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termes clairs et aisément compréhensibles. A quoi sert une juridiction dont les portes et  
le standard téléphonique sont fermés un jour sur deux parce que les agents sont absents  
ou  occupés par ailleurs ?  

- augmentation du nombre de maisons de justice et du droit  
ou des points d'accès au droit, permettant d'accueillir au plus près le  
citoyen, de l'informer, de l'orienter mais aussi par une extension de  
leur compétence devant être en capacité de recevoir des requêtes, de  

renseigner  sur  l'tat  d'avancement  d'une  affaire  en  cours  devant  le  
tribunal.  

 

Déjà dans de nombreuses maisons de justice interviennent les conciliateurs, les  
médiateurs, les délégués des procureurs. Les avocats, notaires, huissiers y tiennent des  
consultations juridiques gratuites.  
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La mise  en oeuvre de ces propositions se ferait selon les modalités suivantes : �

 

I - Création de juridictions de première instance de proximité �
(appelées tribunal de grande instance) �

 

ayant  en  charge  le  contentieux  des  actuels  tribunaux   d'instance,  de  grande �
instance et de proximité tant en matière civile que pénale. �
 

Ces juridictions seraient également le lieu d'activité des juges des enfants, des �
juges  de  l'application  des  peines,  des  juges  des  tutelles,  lesquels  ont  besoin  de �
s'entretenir régulièrement et directement avec des justiciables vivant souvent dans des �
conditions de grande précarité. �
 

Ces entretiens permettent aux magistrats de mieux expliquer leurs décisions et �
d'essayer d'obtenir l'adhésion aux mesures proposées (article 375-1 du code civil). �
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Ces mêmes considérations s'appliquent au contentieuxconfiéaujugeauxaffaires  
familiales lorsqu'il doit statuer sur des demandes de modification de droit de garde, de  
droit de visite, de montant de pension alimentaire. Ces demandes représentent plus de  
la moitié du contentieux dévolu aux juges aux affaires familiales (2006 : 14019 affaires  
sur 27073). De même s'agissant des procédures de divorce ou de séparation, nombre  
d'entre  elles  ne  présente  pas  de  difficultés,  l'office  du  juge  consistant  à  vérifier  la  
sincérité de la volonté de divorcer et de l'accord fixant les modalités de liquidation de la  
communauté.  

II   -   Création   de   juridictions   de   première   instance   de   pleine  
compétence  

 

appelées  tribunal  de  pleine  instance  -  (T.P.I.)  disposant  d'un  pôle  de  
proximité et de pôles spécialisés (affaires civiles, instruction, ...) ces pôles pouvant ne  
pas être regroupés sur une seule juridiction, au regard de considérations géographiques  
ou de seuil d'activité.  

C'est auprès de cette juridiction que serait implanté le procureur de la République  
et son parquet ce qui permettrait d'assurer la cohérence de la définition et de la mise en  
oeuvre des politiques d'action publique et despolitiques duressort,surunterritoireplus  
vaste qu'actuellement.  

Le procureur de la République et son parquet devant demeurer centralisés au  
siège de la juridiction remodelée se pose alors le problème de l'existence de structures  
permanentes dans les tribunaux de grande instance rattachés au tribunal de première  
instance sous la direction d'un adjoint en titre.  

La majeur partie de l'activité du parquet reste le pénal. Or le procès pénal est  
devenu de plus en plus intégré dès le traitement policier jusqu' l'application des peines.  
On peut difficilement scinder implantationduparquetetimplantationdejuridiction.En  
témoignent  l'audiencement  totalement  conjoint  mais  aussi  l'exécution  des  peines  
totalement intégrée à l'application des peines pour les BEX.  

Il faudra donc trouver, en fonction des contentieux traités par les tribunaux de  
grande  instance  remodelés,  une  articulation  entre  service  centralisé  et  service  de  
proximité.  
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Le  poids  du  service  de  proximité  (gestion  de  la  3è  voie,  participation  aux  
instances locales de prévention deladélinquance,audiencesdepolice,comparutionssur  
reconnaissance    préalable    de    culpabilité,    service    civil    et    peut-être    audiences  
correctionnelles, juge de l'application des peines et juge des enfants) amènera dès lors la  
nécessité  d'une  présence  forte  du  parquet  sur  ces  sites  qui  peut  difficilement  être  
évaluée.  

La  mise  en  place  d'une  permanence  téléphonique  de  l'action  publique  et  la  
localisation d'audiences de comparution immédiate devront égalementêtreposéesainsi  
que le contrôle de la police judiciaire et des locaux de garde à vue.  

De  même,  il  paraît  indispensable,  compte-tenu  des  besoins  administratifs  
nouveaux que fera naître l'organisation en centralité/proximité, que le procureur de la  
République puisse s'appuyer sur une cellule d'administration générale du parquet et de  
la chaîne pénale qu'il y aura lieu d'imaginer.  

C'est  donc  tout  un  nouveau  mode  de  fonctionnement  de  positionnement  des  
parquets que la création d'une nouvelle juridiction de première instance induit.  

III  Articulation des pôles spécialisés et des pôles de proximité  

1 - Deux systèmes d'attribution des affaires sont en effet possibles :  

 

™   les répartir selon leur nature, par blocs de compétence : ainsi les  
dossiers  relevant  du  droit  de  la  construction  et  du  droit  des  
successions  seraient,  de  par  l'effet  de  la  loi,  confiés  à  un  pôle  
spécialisé.  

™   répartir les dossiers selon leur niveau de complexité de façon à  
pouvoir les orienter, au cas par cas, sur des services spécialisés.  

 

2 -Trois écueils sont à éviter  

 

™   ne pas distraire une affaire de son juge naturel, principe essentiel  
dans l'organisation d'une justice impartiale ;  
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™   éviter  de  saturer  le  pôle  spécialisé  en  lui  confiant  des  affaires  
simples pouvant être jugées au pôle de proximité : enrôlées sous la  
même   nomenclature   d'affaires   de   construction,   le   pôle   civil  
spécialisé se verrait saisi indistinctement d'un dossier concernant  
la    construction    d'un    important    immeuble    présentant    de  
nombreuses malfaçons avec de multiples appels en garantie mais  
également  d'une  demande  de  reprise  d'un  carrelage  de  salle  de  
bains ;  

™   éviter de perturber les relations entre les avocats et leurs clients  
institutionnels,  lesquels  pourraient  être  conduits  à  privilégier  
systématiquement leur correspondant près des pôles spécialisés.  

3 - le dispositif serait ainsi articulé  

™   les affaires civiles continueraient d'tre enrôlées selon les règles  
actuelles de la procédure civile, c'est-à-dire à titre principal au pôle  
de proximité du domicile du défendeur ;  

 

™   ces affaires seraient instruites selon la distinction actuelle entre la  
procédure écrite et la procédure orale ;  

 

™   s'il apparaît, lors de la mise en état de l'affaire (en procédure écrite)  
ou lors de l'instruction de l'affaire à l'audience (en procédure orale)  
que celle-ci présente un degré de complexité important, le juge de  
la mise en état ou le président de la formation de jugement, après  
en avoir conféré avec les avocats ou les parties, pourrait saisir le  
pôle civil spécialiséparune décisioninsusceptiblederecours.  

Ce système simple (peu de modification de textes de procédure), pragmatique  
(donner à chaque affaire le mode de traitement qui lui convient), et légal (l'affectation de  
l'affaire se fait sous le contrôle d'un juge, aux termes d'un débat contradictoire) semble  
répondre à l'objectif fixé (mettre fin à la dispersion des affaires civiles complexes) en  
évitant les écueils recensés. Il s'agit d'instaurer une compétence concurrente et non une  
compétence d'attribution, source de rigidité à laquelle condamne la séparation actuelle  
entre la grande instance et l'instance.  

4 - De tels dispositifs d'orientation des affaires existent déjà  
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™  le juge de proximité peut renvoyer au juge d'instance une affaire  
présentant    une    difficulté    juridique    sérieuse    portant    sur  
l'application d'une règle de droit ou sur l'interprétation du contrat  
liant   les   parties   (article   L231-5   du   code   de   l'organisation  
judiciaire) ;  

 

™   attribution d'une affaire au juge unique ou renvoi à la formation  
collégiale  d'une  affaire  attribuée  au  juge  unique  (article  801  et  
suivants du nouveau code de procédure civile) ;  

 

™  saisine  de  la  juridiction  inter  régionale  spécialisée  dans  la  lutte  
contre la criminalité et la délinquance organisées (J.I.R.S.) en  

5  

™  fonction  de  la  complexité  du  dossier,  telle  qu'appréciée  par  le  
Procureur Général (article 706-73 et suivantsducodedeprocédure  
pénale), ou sur proposition éventuelle d'un juge d'instruction qui  
sollicite son dessaisissement.  

 
-  L'analyse  des  contentieux  correctionnels  montre  que  la  très  

grande majorité des affaires relève du pôle de proximité.  

 

A l'inverse la création de pôle de l'instruction devrait logiquement conduire, à  
terme,  à  la  saisine  de  la  formation  correctionnelle  spécialisée  de  ce  pôle,  s'agissant  
d'affaires à priori complexes ayant nécessité la saisine d'un juge d'instruction.  

IV.  Impact de la proposition  

Trois avantages peuvent être relevés :  

 

™  prenant en compte la diversité des contentieux actuels selon leur  
degré de complexité, leur nature et le mode procédural qui leur  
convient,   elle   permet   d'affirmer   l'existence   d'une   justice   de  
proximité forte, organisée. Elle répond à l'attente des justiciables  
notamment   les   plus   défavorisés   mais   aussi   au   bon   sens   en  
maintenant  les  structures  judiciaires  actuelles  le  plus  souvent  
performantes.  La  consultation  à  laquelle  il  a  été  procédé  a  été  
l'occasion  de  recueillir    les  éloges  des  élus  et  des  professions  
judiciaires sur le bon fonctionnement de nombreuses juridictions  
et la compétence des magistrats et des fonctionnaires ;  
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™   elle  permet  à  l'institution  judiciaire  de  mieux  s'organiser,  en  
mettant fin à la dispersion d'affaires complexes de même nature  
entre  une  multitude  de  juridictions.  Il  en  résulte  des  pertes  de  
temps et d'nergie, par la multiplication des recherches juridiques,  
la mise à jour   de connaissances pour maintenir le mythe d'une  
omniscience et d'une polyvalence désormais impossibles ;  

™   elle prend en compte l'existant, s'agissant d'abord de la gestion des  
ressources  humaines,  en  limitant  l'impact  social  de  la  réforme.  
Mais égalementenmatièreimmobilière,ellepermetd'optimiserles  
sites  actuels,  en  réduisant  les  coûts  entraînés  par  de  nouvelles  
constructions ou locations.  

En outre, ce dispositif permettrait de réexaminer le champ de compétence des  
juges  de  proximité  :  de  façon  paradoxale,  le  contentieux  juridique  et  technique  est  
actuellement déféré à ces juges alors que le contentieux plus factuel, plus simple, est  
examiné  par  les  juges  d'instance.  A  partir  de  la  fusion  des  contentieux  de  grande  
instance, d'instance et de proximité, le champ d'intervention des juges de proximité  
pourrait  être  redessiné  soit  par  voie  légale  soit  par  ordonnance  du  président  de  la  
juridiction.  

Dans  les  deux  cas,  des  contentieux  factuels  pourraient  leur  être  confiés,  
contentieux  permettant  de  mettre  en  oeuvre  leur  expérience,  leur  bon  sens  et  leur  
autorité : ainsi les conflits de l'après séparation notamment la fixation de la pension  
alimentaire, du droit de visite et du droit de garde, étant observé que les décisions prises  
sont toujours susceptibles d'tre modifiées, aucune situation irréversible en résultant.  

Il  pourrait  être  envisagé  que  les  attributions  des  juges  de  proximité  soient  
déterminées   par   le   président   de   la   juridiction,   en   fonction   des   besoins,   dans  
l'ordonnance de roulement annuelle organisant la répartition des tâches, comme pour  
les autres magistrats non spécialisés.  

La  possibilité  de  saisir  le  pôle  spécialisé  serait  également  ouverte  au  juge  de  
proximité pour les affaires complexes, comme elle l'est déjà aujourd'hui (article L 231-5  
du code de l'organisation judiciaire) en direction du juge d'instance.  

V - Dénomination  
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Il  est  ainsi  proposé  de  conserver  l'appellation  "tribunal  de  grande  instance"  
(T.G.I.) pour le pôle de proximité qui regrouperait l'actuel tribunal de grande instance,  
le tribunal d'instance et la juridiction de proximité situés dans la même ville.  

L'appellation "tribunal de pleine instance" (T.P.I.) serait donné à la juridiction  
regroupant  à  la  fois  le  contentieux  de  proximité  du  nouveau  "tribunal  de  grande  
instance" et les contentieux spécialisés (instruction, affaires civiles complexes).  

Les  tribunaux  d'instance  actuels  situés  dans  des  villes  ne  possédant  pas  de  
tribunaux   de   grande   instance   et   qui   seraient   maintenus   se   verraient   conférer  
l'appellation "tribunal de grande instance - antenne de...).  

VI.  Déclinaison  

Département du Nord  

™   Tribunaux de pleine instance  
(pôles de proximité et pôles spécialisés)  

 

- Douai  

 

-  Dunkerque  

 

- Lille  

 

- Valenciennes  

 

™    Tribunaux de grande instance  
(pôles de proximité)  

 

- Avesnes-sur-Helpe  

 

- Cambrai  

 

- Hazebrouck  
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Les affaires civiles complexes et les dossiers soumis à une instruction en matière  
pénale seraient respectivement traités par les pôles spécialisés de Douai pour ceux de  
Cambrai,  de  Dunkerque  pour  ceux  d'Hazebrouck  et  de  Valenciennes  pour  ceux  
d'Avesnes-sur-Helpe.  

La création de quatre juridictions de pleine instance apparaît justifiée tant par  
des considérations géographiques, démographiques,d'activitéquepratiques(saturation  
du parc immobilier) dont il a été fait état dans la partie consacrée à la présentation du  
ressort.  

La consultation a mis en évidence également que cette proposition recueillerait  
l'assentiment des élus, du moins lorsqu'tait admise la création de pôle spécialisé.  

Dans  le  département  du  Nord,  cette  proposition  permet  de  créer  quatre  
tribunaux  de  pleine  instance  de  taille  significative,  en  capacité  de  faire  face  à  leur  
mission, en évitant le risque de l'hypertrophie.  

Douai-Cambrai  
Dunkerque-  
Hazebrouck  

Lille  
Valenciennes-  

Avesnes  

population  409 177  375 073  1 152 883  594 722  

rang et  
comparaison  

55è (Dordogne)  59è  15è  36è  (Charente-  
Maritime  

(Haute-Vienne)  (Essonne)  

affaires civiles  
nouvelles et  
affaires pénales  
jugées  12027  9221  31231  16995  

ouvertures  
d'information  

183 146 566  235  
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Département du Pas-de-Calais  
 

™   Tribunaux de pleine instance  
(pôle de proximité et pôles spécialisés)  

 

- Arras et/ou Béthune  

 

- Boulogne-sur-Mer  

™   Tribunal de grande instance  
(pôle de proximité)  

 

- Saint-Omer qui demeurerait le siège de la cour d'assises du Pas-de-  
Calais, disposant de deux salles d'audiences parfaitement équipées.  

 

S'agissant des juridictions de pleine instance, une difficulté sérieuse se présente  
s'agissant du choix entre Arras et Béthune pour positionner différents pôles seulement  
distants de 30 kilomètres.  

Arras, chef lieu du département du Pas-de-Calais, regroupelesdifférentsservices  
de l'Etat, facilitant les relations entre les chefs de juridiction et les responsables de ses  
services et d'abord le préfet : prévention de la délinquance, politique de la ville, politique  
d'accès au droit, aide sociale à l'enfance... sont autant de domaines d'actions qui exigent  
une concertation permanente.  

L'activité  civile  et  correctionnelle  du  tribunal  de  grande  instance  d'Arras  est  
significative  et  correspond  à  celle  des  tribunaux  de  grande  instance  du  Havre  ou  
d'Orléans.  

Béthune est la juridiction la plus importante du Pas-de-Calais. Sa population est  
double  (614  222  habitants)  de  celle  du  ressort  d'Arras.  L'activité  civile  est  de  64%  
supérieure à celle d'Arras et de 69% en matière pénale. Elle correspond à l'activité de  
tribunaux de grande instance tels Metz, Mulhouse ou Tours.  

Réforme de la carte judiciaire  67 

Ces contributions sont des propositions issues de la concertation menée par le Comité consultatif 
de la carte judiciaire et les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en rien des décisions qui 

seront prises par le Garde des Sceaux 



Cour d'appel de Douai  30 septembre 2007  

Un exemple illustre la difficulté : la mise en place despôlesdel'instructiondevant  
comporter au moins trois juges (cf. discours de Madame la Garde des Sceaux en date du  
27 juin 2007), ceci devrait conduire à choisir Béthune, lequel dispose de cinq juges  
d'instruction contre deux à Arras. Ces derniers n'ont reçu en 2006 que 83 affaires. En  
revanche à Béthune la proximité de la maison d'arrêt, reliée au tribunal par un itinéraire  
sécurisé, doit être relevé.  

1/3 des présentations au parquet dans le département du Pas-de-Calais concerne  
le district de Lens.  

55% des saisines du service régional de police judiciaire, émanant du Pas-de-  
Calais, ont pour origine le tribunal de grande instance de Béthune contre 28% venant  
d'Arras.  

Sur le plan immobilier, Béthune, en l'tat, offre des surfaces disponibles alors que  
des travaux importants devraient être effectués dans les locaux mis à disposition par le  
Conseil Général.  

L'analyse doit prendre en compte également l'ventualité de la suppression de la  
compétence  commerciale  des  tribunaux  de  grande  instance  :  soit  un  tribunal  de  
commerce  est  cré  à  Béthune,  soit  l'activité  commerciale  du  ressort  de  Béthune  est  
transférée sur un tribunal de commerce existant, c'est-à-dire Arras.  
 

Dès lors trois scénarii peuvent être envisagés :  

- pôle de pleine compétence à Béthune  

- pôle de pleine compétence à Arras  

- pôle de pleine compétence à Arras et Béthune.  

Béthune-Arras  
Boulogne-  
St-Omer  

Arras  Béthune  
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population  913 345  558 435  299 123  

30 septembre 2007  

 
614222  

rang et  
comparaison  

 
affaires civiles  
nouvelles et  
affaires pénales  
jugées  

ouvertures  
d'information  

23è (Ile et  
Vilaine)  

45è (Sarthe)  72è (Aube)  61è  (Charente-  
Maritime  

23960  
 

260  

15014  
 
265  

5461  
 
83  

8086  
 
177  
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Département du Nord  
Affaires susceptibles d'tre transférées sur un pôle spécialisé  

2006  

Avesnes-sur-Helpe  
 

Cambrai  
 

Hazebrouck  
 

Total  

 
Commentaires :  

Affaires civiles  
nouvelles  

 
contentieux général  
 

300  
 

248  
 

133  
 

681  

Dossiers d'instruction  

Affaires nouvelles  Affaires en cours  

Juges des libertés et  
de la détention - Décisions  

122  
 
82  
 
34  
 
238  

204  
 
112  
 
60  
 
376  

514 
 
319 
 
83  
 
916 

1 - Selon les présidents des tribunaux de grande instance consultés, le nombre d'affaires civiles relevant du contentieux général  
susceptible  d'tre  transféré,  peut  être  divisé  par  deux,  les  chiffres  indiqués,  tels  qu'ils  résultent  du  répertoire  général  et  de  la  
nomenclature des affaires civiles comprenant des affaires simples ou peu complexes relevant du pôle de proximité.  
 

2 -Les affaires commerciales de la compétence du tribunal de grande instance d'Avesnes-sur-Helpe et d'Hazebrouck n'ont pas été  
prises en compte, le maintien de cette compétence relevant d'une décision nationale.  
 

3 -Six magistrats du siège et cinq fonctionnaires seraient susceptibles de voir leur poste affecté.  
 

4 -Le transfert d'un poste de juge des enfants de Dunkerque à Hazebrouck pourrait être envisagé.  

Ces contributions sont des propositions issues de la concertation menée par le Comité consultatif de la carte judiciaire et les chefs des cours d'appel. 
Elles ne préfigurent en rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux 



Département du Pas-de-Calais  
Affaires susceptibles d'tre transférées sur un pôle spécialisé  

Hypothèse n°1 : transfert au profit de Béthune et Boulogne-sur-Mer  

2006  

Arras  
 
Saint-Omer  

Affaires civiles  
nouvelles  

 
contentieux général  
 

521  
 

118  

Dossiers d'instruction  

Affaires nouvelles  Affaires en cours  

Juges des libertés et  
de la détention - Décisions  

83  
 
41  

165 
 
84  

300  
 
160  

Commentaires :  
 
1  -  Selon  les  présidents  des  tribunaux  de  grande  instance  consultés,  le  nombre  d'affaires  civiles  relevant  du  contentieux  général  
susceptible  d'tre  transféré,  peut  être  divisé  par  deux,  les  chiffres  indiqués,  tels  qu'ils  résultent  du  répertoire  général  et  de  la  
nomenclature des affaires civiles comprenant des affaires simples ou peu complexes relevant du pôle de proximité.  
 
2 - S'agissant des magistrats du siège, trois postes seraient susceptibles d'tre transférés d'Arras à Béthune et 1 poste de Saint-Omer à  
Boulogne-sur-Mer.  
Trois postes de fonctionnaires d'Arras et 1,35 de Saint-Omer seraient à redéployer pour l'activité concernée.  
 
Hypothèse n°2 : transfert au profit d'Arras et de Boulogne-sur-Mer  

2006  
 
Béthune  
 
Saint-Omer  

Affaires civiles  
nouvelles  

contentieux général  

692  
 

118  

Dossiers d'instruction  

Affaires nouvelles  
 

177  
 

41  

Affaires en cours  
 

386  
 

84  

Juges des libertés et  
de la détention - Décisions  

826  
 
160  

Commentaires :  

Les affaires commerciales de la compétence du tribunal de grande instance de Béthune ne sont pas prises en comptes, le maintien de  
cette compétence relevant d'une décision nationale.  

Cinq postes de magistrats et cinq postes de fonctionnaires seraient à redéployer de Béthune à Arras.  

Ces contributions sont des propositions issues de la concertation menée par le Comité consultatif de la carte judiciaire et les chefs des cours d'appel. 
Elles ne préfigurent en rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux 



L'hypothèse n°2 a un impact social plus fort : elle oblige à transférer 10 postes de Béthune à Arras alors que dans l'hypothèse n° 1 six postes seraient à  
redéployer d'Arras à Béthune.  

Tribunaux d'instance  
 

La proposition de regrouper les contentieux des tribunaux de grande instance et des tribunaux d'instanceentraîneraitlafusion de  
ces deux juridictions en une seule.  
 

Toutefois, là ou celles-ci ne sont pas situées dans la même ville, pour des raisons géographiquesoud'activitéimportantedevraient  
être maintenus quatre tribunaux d'instance sous la dénomination "tribunal de grande instance - Antenne de ...".  

Affaires  
civiles  

nouvelles*  

Nombre  
de juges  

Nombre de  
fonctionnaires  

Population  Observations  

Maubeuge  1200  2 6 125 923  

Calais  1286  2 7 153 279  

- activité soutenue  

- présence de 16 avocats  

- ville la plus importante  
de l'arrondissement  

- locaux fonctionnels  
 
- activité soutenue  

- présence de 29 avocats  

- locaux fonctionnels  

Ces contributions sont des propositions issues de la concertation menée par le Comité consultatif de la carte judiciaire et les chefs des cours d'appel. 
Elles ne préfigurent en rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux 
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Lens  1589  2 8 376 738  

Montreuil-  
sur-mer  

1074  1,5 6 98 264  

30 septembre 2007  
- arrondissement le plus  
important du département  

- activité conséquente  

- présence de 19 avocats  

- support d'un  
regroupement avec les  
tribunaux d'instance de  
Liévin et Carvin distants  
respectivement de 12 et 4  
kms  
 
- activité soutenue  

nécessitant le renfort  
permanent d'un juge à mi-  
temps  

- liaison routière difficile  
avec Boulogne-sur-Mer  

Ces juridictions pourraient se voir confier, là où le barreau est présent (Calais,  
Maubeuge, Lens) des contentieux de proximité (notamment des affaires familiales) en  
sus de l'actuel contentieux d'instance. Cette attribution serait proposée par le président  
du tribunal de grande instance au premier président, habilité à créer des audiences  
foraines. . 

A l'inverse et pour les mêmes raisons, pourraient être supprimés les tribunaux  
d'instance de Roubaix, Tourcoing, Liévin, Carvin, Houdain et Saint-Pol-sur-Ternoise  
ainsi  que  le  greffe  permanent  de  Denain  où  ne  se  tient  aucune  audience  et  distant  
seulement de Valenciennes de 10kms, Denain possédant en outre une maison de justice  
et du droit.  

Roubaix  

Affaires  
civiles  

nouvelles*  
 

2084  

Nombre  
de juges  
 

3  

Nombre de  
fonctionnaires  
 

14  

Population  

 
178 916  

Tourcoing  2102  3 10 207 836  

Liévin  994  1 5 86 949  

Carvin  2 6 112 292  

Observations  

 
Juridictions situées dans  
l'agglomération lilloise  
desservie par divers  
transports collectifs  
(métro, bus...)  
 
Juridictions situées dans  
la communauté lensoise  
respectivement à 12 kms  
de Lens pour Carvin et 4  
kms pour Liévin  

Houdain  796  1 4 76 408  
Juridiction distante de  
14kms de Béthune  
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Saint-Pol-  

sur  
 
Ternoise  

530  1 3 63 735  

30 septembre 2007  
- faible activité n'occupant  
pas le juge à temps plein  
 
- bien reliée à Arras  
distant de 36 kms  

*  affaires  civiles  nouvelles  y  compris  les  affaires  de  surendettement,  redressement  
personnel, les ouvertures de tutelle, les référés et les contestations en matière électorale.  
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Tribunaux de commerce  
 

Préambule  
 

Dans le discours prononcé par Madame la Garde des Sceaux le 27 juin 2007, il  
était demandé "que soit évalué le maintien de la compétence commerciale attribuée à  
certains tribunaux de grande instance" dans un souci de "cohérence globale dans le  
traitement du contentieux des entreprises".  
 

S'il  est  vrai  qu'au  regard  du  principe  constitutionnel  d'galité  de  traitement  
chaque justiciable doit être jugé dans des conditions identiques sur le territoire national,  
le traitement actuel du contentieux commercial présente des anomalies en raison de la  
coexistence de trois types de juridictions.  
 

En outre, le développement de la prévention des difficultés des entreprises et de  
la  procédure  de  règlement  amiable  trouve  plus  d'cho  au  sein  des  tribunaux  de  
commerce, les présidents étant plus rompus à la négociation et à la vie des affaires.  
 

Beaucoup de magistrats regrettent que la réforme envisagée en 2000, laquelle  
prévoyait la mixité avec la participation de juges professionnels et de juges élus, ne soit  
pas entrée en vigueur. La réactivation de ce projet est souvent évoquée.  
 

S'il était renoncé à la compétence commerciale de certains tribunaux de grande  
instance, les propositions suivantes seraient faites.  

Département du Nord  
 

™   Lille, Roubaix, Hazebrouck  
 

Le projet de fusion des tribunaux de commerce de Lille et de Roubaix,  
antérieur à l'ouverture du chantier de la réforme de la carte judiciaire  
recueille  un  avis  unanime  et  est  déjà  à  l'tude  dans  les  services  du  
ministère.  

Le    rattachement    de    l'arrondissement    d'Hazebrouck    dont    le  
contentieux  commercial  est  actuellement  jugé  par  le  tribunal  de  
grande instance est souhaitable, en raison de la synergie des chambres  
de commerce de Lille et d'Armentières-Hazebrouck.Enoutrelacellule  
de   prévention   du   tribunal   de   commerce   de   Lille   assure   des  
permanences  à  Hazebrouck,  depuis  juin  2005  Le  président  de  la  
chambre   de   commerce   d'Armentières-Hazebrouck   soutient   cette  
fusion.  
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™   Valenciennes, Avesnes-sur-Helpe  
 
La  perte  de  la  compétence  commerciale  par  le  tribunal  de  grande  
instance d'Avesnes-sur-Helpe conduirait soit à créer un tribunal de  
commerce   à   Avesnes-sur-Helpe   soit   à   transférer   le   contentieux  
commercial à Valenciennes.  

Cette dernière solution semble pouvoir être préférée :  

- le tribunal de commerce de Valenciennes a une activité conséquente  
et dispose de juges expérimentés et d'un greffe de qualité. Il offre une  
structure d'accueil alors que la création d'un tribunal de commerce à  
Avesnes-sur-Helpe  supposerait  le  recrutement  de  nouveaux  juges,  
sans  expérience,  ne  disposant  pas  de  l'ancienneté  nécessaire  pour  
exercer  toutes  les  attributions  juridictionnelles  dans  le  cadre  des  
procédures  collectives  (article  L  
l'organisation judiciaire)  

412-2  et  suivants  du  code  de  

- le président de la chambre de commerce et d'industrie d'Avesnes-  
sur-Helpe  est  en  faveur  de  ce  rattachement,  dès  lors  que  seraient  
tenues à Avesnes-sur-Helpe des audiences foraines.  

™   Douai, Cambrai  
 
Si l'activité respective de chaque tribunal de commerce apparaissait  
insuffisante   au   regard   des   critères   arrêtés   au   plan   national,   le  
regroupement de ces deux juridictions doit être envisagé d'autant que  
les  juges  consulaires  de  ces  deux  tribunaux  ont  fait  connaître  leur  
accord, sur le principe de la fusion, sans se prononcer sur le site du  
regroupement laissé à la libre appréciation du ministère.  

Les greffes de Cambrai et de Douai sont tenus par le même titulaire.  

Douai étant proposé comme pôle de pleine instance, peut être choisi  
pour localiser le tribunal fusionné.  

™   Dunkerque  
 

Compte tenu de sa position géographique excentrée et éloignée de  
Lille de 80 kms, son maintien est nécessaire.  

Département du Pas-de-Calais  
 

™   Boulogne-St-Omer- Calais  
 

Le regroupement de ces trois tribunaux peut être envisagé à Boulogne-  
sur-Mer, compte tenu de la faible activité de ceux de Saint-Omer et de  
Calais.  
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Béthune et/ou Arras  

Arras  

Béthune  

2005  

2003  

2001  

2005  

2003  

2001  

Affaires  
nouvelles  
 

456  

433  

576  

597  

963  

439  

Jugement d'ouverture  
de procédures  

collectives  

195  

145  

178  

362  

293  

374  

TOTAL  

 

651  

578  

754  

959  

1256  

813  

Dans l'hypothèse où la compétence commerciale serait retirée aux tribunaux de grande  
instance, deux propositions peuvent être faites s'agissant des affaires commerciales du  
ressort du tribunal de grande instance de Béthune :  
 

1 - confier ces affaires au tribunal de commerce d'Arras distant de Béthune de 30  
kms. Cette solution aurait l'avantage de faire prendre en charge ce contentieux par un  
tribunal  de  commerce  déjà  constitué  et  expérimenté.  Le  Maire  d'Arras  propose  de  
mettre des locaux à disposition situés près du tribunal de grande instance (3000 m2) ou  
près de la gare (2000 m2)  
 

2  -  compte  tenu  du  niveau  de  l'activité  commerciale  du  tribunal  de  grande  
instance  de  Béthune  et  dès  lors  que  les  critères  fixés  au  niveau  national  seraient  
respectés, un tribunal de commerce pourrait être cré à Béthune avec cependant les  
mêmes   observations   et   réserves   faites   pour   Avesnes-sur-Helpe,   s'agissant   de  
l'inexpérience des juges consulaires nouvellement élus et des conditions d'ancienneté  
exigées par le code de l'organisation judiciaire (article L412-2 et suivants du code de  
l'organisation judiciaire), qui ne pourraient être remplies.  
 

Le Maire de Béthune propose de mettre à disposition l'ancien palais de Justice  
actuellement  occupé  par  "La  maison  des  Arts  et  du  Patrimoine",  situé  à  deux  cents  
mètres du tribunal de grande instance.  
 

WXWXWX  
 

WX  
 

Les propositions faites pourl'implantationdestribunauxdecommercerecoupent  
celles de la conférence générale des tribunaux de commerce sauf en ce qui concerne le  
rattachement de l'activité commerciale d'Hazebrouck à Lille au lieu de Dunkerque.  
 

Les propositions des greffiers de commerce duressortdelacourd'appeldeDouai  
sont  également  proches  sauf  en  ce  qui  concerne  le  rattachement  d'Hazebrouck  à  
Dunkerque  et  le  maintien  d'un  tribunal  de  commerce  à  Saint-Omer  auquel  serait  
rattaché celui de Calais.  
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Conseils de prud'hommes  
 

Comme  dans  les  tribunaux  de  commerce,  une  activité  minimum  est  seule  
susceptible de permettre aux conseillers prud'hommes, juges élus sans condition de  
diplôme en droit, d'acquérir les connaissances juridiques nécessaires et l'expérience  
judiciaire indispensable pour diriger les débats ou rédiger un jugement.  
 

Le tableau joint illustre la trop faible activitédecertainsconseilsdeprud'hommes  
ainsi que le montre le nombre moyen de jugements rédigés par conseiller.  
 

Bien  qu'il  ne  nous  appartienne  pas  de  fixer  la  norme  d'activité  de  chaque  
conseiller  (la  détermination  ne  peut  être  que  nationale),  il  nous  semble  cependant  
possible  d'envisager  la  suppression  des  conseils  de  prud'hommes  suivants,  leur  
insuffisante activité étant manifeste.  
 

En  outre,  la  proximité  géographique  de  plusieurs  conseils  de  prud'hommes  
justifie que soient proposés certains regroupements.  

Département du Nord  
 

L'existence  dans l'agglomération lilloise de six conseils de prud'hommes n'a plus  
de raison d'tre au regard d'une part de la faible activité de trois d'entre eux (Halluin,  
Haubourdin, Lannoy) et d'autre part de la proximité d'un conseil plus important, alors  
que les moyens de transport (métro et bus) permettent de se déplacer sans difficulté. Il  
en est ainsi de Tourcoing et de Roubaix, proches de Lille.  
 

Cependant les locaux actuels du conseil de prud'hommes de Lille ne permettant  
pas  d'accueillir  les  fonctionnaires  des  juridictions  dont  la  suppression  pourrait  être  
envisagée, les regroupements suivants sont proposés sur Lille et Roubaix :  

Armentières  

Lille  

Haubourdin  

Tourcoing  
 
Halluin  
 
Lannoy  

Roubaix  
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Hazebrouck  Dunkerque  

S'agissant d'Hazebrouck, sa fermeture est liée à la suppression ou au changement  
de statut du tribunal de grande instance de cette même ville, ou à la modification de  
l'article  L  511-3  du  code  du  travail  qui  stipule  qu'il  est  cré  au  moins  un  conseil  de  
prud'hommes dans le ressort de chaque tribunal de grande instance.  
 

En tout état de cause, sa trop faible activité ne semble pas justifier son maintien,  
sous réserve des seuils nationaux qui seront fixés.  
 

La   suppression   éventuelle   des   conseils   de   prud'hommes   de   Fourmies   et  
Maubeuge,   compte   tenu   de   leur   insuffisante   activité,   pose   la   question   de   leur  
rattachement soit au conseil de prud'hommes de Valenciennes soit à Avesnes-sur-Helpe  
où une création devrait être envisagée.  
 

Les locaux du conseil de prud'hommes de Valenciennes ne permettent pas, en  
l'tat, d'accueillir l'activité et les fonctionnaires de Fourmies et Maubeuge, au nombre de  
cinq. En outre la distance séparant Fourmies de Valenciennes est importante (72 kms).  
 

Deux   solutions   sont   possibles   en   regroupant   l'activité   des   conseils   de  
prud'hommes de Maubeuge et Fourmies soit à Maubeuge soit à Avesnes-sur-Helpe.  
 

Avesnes a l'avantage d'occuper une position géographique centrale :  

9   Maubeuge- Avesnes :  
 
9   Fourmies-Avesnes :  
 
9   Fourmies-Maubeuge :  

22 kms  
 
17 kms  
 

39 kms  

En  fonction  des  critères  d'activité  retenus  au  niveau  national,  et  dans  
l'hypothèse où les conseils de prud'hommesdeDouaietCambraiseraientendeç,  
leur regroupement sur Cambrai pourrait être envisagé, Douai bénéficiant du  
regroupement des tribunaux de commerce.  

Pas-de-Calais  
 

Les conseils de prud'hommes d'Arras et Béthune ont une activité qui justifie  
leur maintien.  
 

La proximitédesconseilsdeprud'hommesde Béthune et Lens (25kms)permet  
de proposer leur regroupement à Béthune.  
 

L'activité du conseil de prud'hommes de Calais sembleinsuffisantepourjustifier  
son maintien, son rattachement à celui de Boulogne-sur-Mer, distant de 34 kms et  
relié par autoroute, pouvant être envisagé.  
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Bien que moins bien relié à Boulogne-sur-Mer, Montreuil -sur-Mer ne peut  
prétendre au maintien de son conseil de prud'hommes dont l'activité est trop faible (164  
affaires nouvelles).  
 

WXWXWX  
 

WX  
 

Comme  pour  les  autres  conseils,  le  sort  de  celui  de  Saint-Omer  dépend  des  
normes  d'activité  retenue,  étant  observé  que  l'activité  est  soutenue  (453  affaires  :  
moyenne 2003-2006). Comme pour Hazebrouck, l'application de l'article L 511-3 du  
code du travail lie son sort à celui du tribunal de grande instance.  
 

Le conseil de prud'hommes de Boulogne-sur-Mer pourrait, en cas de suppression  
de celui de Saint-Omer, reprendre les activités de celui-ci.  
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Hypothèse de maintien de l'organisation actuelle  
 

Le  maintien  de  l'organisation  actuelle,  séparant  tribunal  de  grande  instance,  
tribunal  d'instance  et  justice  de  proximité  conduirait,  pour  les  raisons  évoquées  en  
faveur de la création de tribunaux de pleine instance (T.P.I.), à proposer le maintien des  
actuels  tribunaux  de  grande  instance  y  compris  ceux  dont  les  effectifs  sont  les  plus  
faibles.  
 

Trois raisons essentielles militent pour leur maintien  
 

™   d'ordre démographique :  
 

même les plus petits tribunaux de grande instance se trouvent au sein  
d'un bassin de population qui semble suffisant pour lui procurer une  
activité soutenue.  

9  Hazebrouck : 112 381 habitants, plus que le département de  
la Lozère et presque autant que les départements de la Creuse,  
de la Corse du Sud ou des Hautes Alpes  

Cambrai   :   162   162   habitants      soit   la   population   du  
département du Lot - Neuf départements sont moins peuplés.  

Saint-Omer  :  148  189  habitants,  soit  la  population  du  
département de Haute Corse - Six départements sont moins  
peuplés.  

9  

 
9  

™   d'ordre juridictionnel :  
 
sur le plan de la charge de travail par magistrat :  

9         Hazebrouck :  

o par magistrat du siège non spécialisé ce tribunal est  
27è  sur  le  plan  civil  et  22è  sur  le  plan  pénal  sur  54  
juridictions de son groupe  

9  

o   par magistrat du parquet il est 21è.  

Cambrai :  
o 
 
o 

pour les magistrats du siège, ce tribunal est 3è  
sur 84 tant sur le plan civil que sur le plan pénal  

pour les magistrats du parquet il est 6è.  

9  Saint-Omer :  
o 
 
o 

pour le siège le tribunal est 67è sur 84è sur le  
plan civil et 24è sur le plan pénal  

pour les magistrats du parquet il est 70è.  
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Il y a lieu de souligner que Saint-Omer est le siège de la cour d'assises  
du Pas-de-Calais qui a rendu 86 arrêts en 2006 ce qui nécessite la  
présence d'un parquet et d'un greffe structurés.  
 
™   d'ordre pratique :  
 
en l'tat, il serait impossible de reloger les personnels des juridictions  
supprimées   soit   à   Dunkerque,   Boulogne-sur-Mer,   Douai,   Lille,  
Valenciennes.  

Des     constructions     neuves     devraient     être     envisagées     dont  
l'achèvement prendrait plusieurs années.  
 

WXWXWX  
 

WX  

S'agissant des tribunaux d'instance, les propositions faites dans l'hypothèse de la  
création de nouvelles juridictions peuvent être reconduites à savoir :  

- maintien des tribunaux d'instance implantés au siège d'un tribunal  
de grande instance  

-  maintien  des  tribunaux  d'instance  de  Maubeuge,  Calais,  Lens,  
Montreuil-sur-Mer en raison de leur niveau d'activité  

- fermeture des tribunaux d'instance de Roubaix et Tourcoing,  
implantés dans l'agglomération lilloise, de Carvin, Houdain et  
Liévin situés dans la conurbation de Béthune et Lens, de Saint-Pol-  
sur-Ternoise en raison d'une faible activité.  
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Tribunaux de grande instance  
 

Activité  

Affaires nouvelles civiles,  
 
commerciales + référés  
 
Décisions correctionnelles  
 
(par prévenu)  
 
Actes du greffe  
 
Nombre d'affaires pénales nouvelles reçues  
par les parquets en 2006  

Cambrai  

 
2725  

Hazebrouck  

 
2638*  

Saint-Omer  

 
1734  

2937  
 
1107  
 
11081  

1420  
 
4364*  
 
5736  

1769  

 
470  

 
10001  

dont 1092 décisions en matière commerciale et 4174 actes liés au registre du commerce  
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Les juridictions spécialisées  
 

La réforme de la carte judiciaire doit aussi permettre de regrouper des affaires  
relevant de diverses juridictionsspécialiséesdontletraitementestactuellementdispersé  
entre plusieurs tribunaux, alors que le volume d'affaires est souvent peu important.  
 

Cette  dispersion  oblige  de  nombreux  juges  à  se  former  pour  acquérir  les  
connaissances   indispensables,   que   la   scolarité  initiale  à  l'Ecole  Nationale  de  la  
Magistrature ignore.  

Tribunal des affaires de sécurité sociale  
 

La majorité de ce contentieux concerne des répétitions d'indus ne donnant pas  
lieu à contestation, le défendeur faisant souvent défaut (une procédure allégée, de type  
ordonnance d'injonction de payer, pourrait être mise en oeuvre).  
 

S'agissant des affaires plus complexes, relatives notamment à l'imputabilité de  
maladies professionnelles ou d'accidents du travail à l'employeur, l'intervention des  
avocats est très fréquente, limitant ainsi l'inconvénient de l'loignement du tribunal.  
 

Après  concertation  avec  le  directeur  de  la  direction  régionale  des  affaires  de  
sécurité sociale, des regroupements pourraient être proposés pour :  

9  
 
9  

9  

Lille et Valenciennes,  
 

Arras   et   Douai,   les   URSSAF   de  ces  deux  villes  ayant  
fusionné. Le siège pourrait être fixé à Arras,  
 

le tribunal des affaires de sécurité sociale de Boulogne-sur-  
Mer serait conservé.  

Tribunaux de l'expropriation  
 

Deux  tribunaux  (Lille  et  Arras)  sont  compétents,  soit  un  par  département.  
Aucune modification n'est proposée.  

Tribunaux des pensions  
 

Au nombre de quatre, à raison de deux par département (Lille et Douai d'une  
part, Arras et Boulogne-sur-Mer d'autre part), ces tribunaux ont une très faible activité :  
35 affaires nouvelles en 2006 pour le ressort.  
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Le regroupement de ces dossiers à Lille peut être envisagé.  

Départition prud'homale  
 

Les juges départiteurs se trouvent dans la même situation que les conseillers  
prud'hommes lorsque leur activité est très faible. Ils sont astreints à des recherches  
juridiques importantes pour chaque dossier.  
 

Aussi  serait-il  judicieux  de  regrouper  ce  contentieux  qui  a  représenté  316  
décisions en 2006 et 370 en 2005. Le regroupement des conseils de prud'hommes à  
l'occasion de la réforme de la carte judiciaire doit permettre de spécialiser des juges  
départiteurs à Lille, Dunkerque, Valenciennes, Béthune, et Boulogne, ces juges étant  
appelés à intervenir également dans les autresconseilsdesprud'hommespardélégation.  

Tribunal du contentieux de l'incapacité  
 

Les appels de décisions des COTOREP et CDES du ressort sont formés devant le  
tribunal du contentieux de l'incapacité de Lille, obligeant à de longs déplacements les  
personnes handicapées.  
 

La création d'un deuxième tribunal du contentieux de l'incapacité pourrait être  
envisagée  dans  le  Pas-de-Calais  à  Arras  en  raison  de  la  présence  de  la  direction  
départementale  des  affaires  sanitaires  et  sociales  qui  assure  le  secrétariat  de  cette  
juridiction.  
 

Toutefois ni le président du tribunal du contentieux de l'incapacité ni le directeur  
régional des affaires sanitaires et sociales ne sont favorables à cette création pour des  
raisons tenant à l'organisation d'un deuxième secrétariat-greffe. Les audiences foraines  
mises en place leur apparaissent répondre au besoin de rapprochement des justiciables  
et pourraient être multipliées.  
 
Le tribunal paritaire des baux ruraux  
 

Ce contentieux s'avère d'une très grande technicité,alorsquelenombred'affaires  
est faible et disséminé.  

Ressort  
2005 : 209  

2006 : 231  

Réforme de la carte judiciaire  89 

Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  



Cour d'appel de Douai  30 septembre 2007  

De  nombreux  juges  d'instance  ne  sont  saisis  chaque  année  que  de  très  peu  
d'affaires :  

Douai  
 
Dunkerque  
 

Maubeuge  
 
Valencienne  

s  

7  
 
3  
 
5  
 
6  

Calais  
 
Carvin  

 
Houdain  
 

Liévin  

5  
 
1  
 
2  
 
3  

Aussi le regroupement sur les pôles spécialisés apparaît-il souhaitable.  
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Maisons de justice et du droit  
 
�
����
������
��������
�
�
��������
��  

Nord  
 
Aulnoye-Aymeries  
 
Denain  
 
Maubeuge  
 
Roubaix  
 
Tourcoing  

Pas-de-Calais  

Calais  
 
Lens  

��
���������5��������
���
 

Nord �
 
Armentières �
Fourmies �
Wattrelos �
Maisons d'arrondissements de Lille �

Pas-de-Calais  
 
Libercourt  
 
(discrimination)  
en liaison avec la HALDE  
 
Liévin   (pour   le   droit   des   mineurs)   en  
liaison avec l'EPFDEF  
 
Avion (violences conjugales - médiation)  
en liaison avec le SCJE et l'UDAF 63  
 
Saint-Nicolas-Les-Arras  
 
Points  d'accès  au  droit  dans  les  quatre  
maisons  d'arrêt  et  centres  pénitentiaires  
du Pas-de-Calais  

Dans  le  cadre  de  la  politique  d'accès  au  droit,  les  deux  conseils  départementaux  de  
l'accès  au  droit  du  Nord  (Lille)  et  du  Pas-de-Calais  (Arras)  conduisent  des  actions  
efficaces et souvent originales (numéro vert, bus info dans le Pas-de-Calais, etc).  
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La  réforme  de  la  carte  judiciaire  devrait  être  l'occasion  de  renforcer  le  réseau  des  
maisons  de  justice  et  du  droit,  notamment  en  cas  de  suppression  de  juridiction,  
lorsqu'une ville se trouve sans présence judiciaire.  
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Ainsi le point d'accès au droit de Fourmies pourrait être érigé en en maison de justice et  
du droit.  

Un point d'accès au droit pourrait être ouvert à Saint-Pol-sur-Ternoise.  
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Impact des propositions sur les postes  

Activité - siège  

Nord  Pas-de-Calais  Total  

Magistrats  Fonctionnaires  Magistrats  Fonctionnaires  Magistrats  Fonctionnaires  

Tribunaux de  

 
grande instance  

Hypothèse 1 -  PDC  5,44  4,8  3,9  4,25  9,34  9,05  

Hypothèse 2 -  PDC  

Tribunaux d'instance  
 
Conseils des prud'hommes  
 
Sous-total  

-  

 
6  
 
-  

-  

 
29  
 
15  

11,44  48,8  

5,7  

 
5  

 
-  

 
hypo 1 : 8,9  

hypo 2 : 10,7  

6,5  

 
18  

 
14  

 
 
36,25  

38,5  

11,14  

 
11  

 
-  

 
hypo 1 :  

20,34  

hypo 2 :  
22,14  

 
4,35  

11,3  

 
47  

 
29  

 
hypo 1 : 85,05  

hypo 2 : 87,3  

Tribunaux de grande instance à compétence  
commerciale  

1,75  6,4  2,6  12,5  18,9  

Total général  13,19  55,2  

hypo 1 : 11,5  
 
hypo 2 : 13,3  

hypo 1 : 48,75    hypo    1    :  

hypo 2 : 51  
24,69  
 
hypo    2    :  
26,49  

103,95  
 
106,2  

Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent e n rien des décisions qui seront prises par le Garde  des Sceaux  



Effets des propositions sur les redéploiements de postes  
 
Tribunaux de grande instance  
 
Pas-de-Calais  

Hypothèse n° 1 : pôle spécialisé civil et pôle de l'instruction : Béthune et Boulogne-sur-Mer  
 

Affaires  
Affaires civiles  

nouvelles*  
Impact Juges  

Omer  

Arras  

 
Saint-  

 
Total  

521  

 
118  

 
639  

nouvelles  
 

Instruction  
 

83  
 
 

41  
 
 

124  

Décisions Juges  
des libertés et de la  

détention  

 
300  

 
160  

 
460  

Impact  
fonctionnaires siège  

1,7 + 1+ 0,2 =  
2,9  

 
0,4 + 0,5 + 0,1  

= 1  
 

3,9  

1,6 + 1 + 0,3 =  
2,9  

 
0,2 + 1 + 0,15 =  

1,35  
 

4,25  

Hypothèse n° 2 : Pôle spécialisé civil et pôle de l'instruction à Arras et Boulogne-sur-Mer  
 

Affaires  
Affaires civiles  

nouvelles  

Omer  

Béthune  

 
Saint-  

 
Total  

692  

 
118  

 
810  

nouvelles  
 

Instruction  
 

177  
 
 

41  
 
 

218  

Décisions Juges  
des libertés et de la  

détention  

 
826  

 
160  

 
986  

Impact Juges  

2,3 + 1,8 + 0,6  
= 4,7  
 
0,4 + 0,5 + 0,1  

= 1  
 

5,7  

Impact  
fonctionnaires siège  

 
2,2 + 2,2 + 0,75  
= 5,15  

 
0,2 + 1 + 0,15 =  

1,35  
 

6,50  

* la moitié des affaires civiles sont prises en compte comme étant susceptibles d'tre renvoyées pour jugement au pôle spécialisé.  

Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
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Nord  

Affaires civiles nouvelles  

Avesnes  
 
Cambrai  
 
Hazebrouck  
 
Total  

300  
 
248  
 
133  
 
681  

Affaires nouvelles  
 

Instruction  
 

122  
 

82  
 

34  
 

238  

Décisions Juges des  
libertés et de la détention  

 
514  

 
319  

 
83  

 
916  

Impact Juges  

 
1 + 1,3 + 0,34 = 2,64  
 
0,8 +0,8 + 03 = 1,9  
 
0,5 + 0,3 + 0,1 = 0,9  
 

5,44  

Impact fonctionnaires  
siège  

 
0,5 + 1,5 + 0,4 = 2,4  

 
0,4 + 1 + 0,3 = 1,7  

 
0,2 + 0,4 + 0,1 = 0,7  

 
4,8  

TOTAL  
GENERAL  

avec  
hypothèse 1  

 
PDC  

1320  362  1376  9,34  9,05  

avec  
hypothèse 2  

 
PDC  

1491 456  1902  11,14 11,3 

Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
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Conseils des prud'hommes  

Nord  

Fonctionnaires  

Armentières  

 
Haubourdin  

Tourcoing  

Halluin  

Lannoy  

Hazebrouck  

Fourmies  

 
Maubeuge  

sous-total  

0  

 
2  

5  

1  

2  

-  

2  

 
3  

15  

Distance de la  
juridiction de  
rattachement  

dépend du greffe du  
C.P.H. de Lille  

même agglomération  

"  

"  

"  

"  

17 kms (Avesnes) - 39  
kms (Maubeuge)  

22 kms (Avesnes)  

Pas-de-Calais  

Calais  

Lens  

Montreuil-sur-Mer  

St Omer  

sous-total  

3  

5  

2  

4  

14  

34 kms  

25 kms  

40 kms  

54 kms  

TOTAL GÉNÉRAL  29  

Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent e n rien des décisions qui seront prises par le Garde  des Sceaux  



Tribunaux d'instance  

Nord  

Magistrats  

Roubaix  

Tourcoing  

greffe détaché Denain  

sous-total  

 
Pas-de-Calais  

3  

3  

-  

6  

Fonctionnaires  
(effectif-cible)  

 
14  

10  

5  

29  

Distance de la  
juridic tion de  
rattachement  

même agglomération  

même agglomération  

8 kms  

Carvin  

Houdain  

Liévin  

St Pol-sur-Ternoise  

sous-total  

2  

1  

1  

1  

5  

6  

4  

5  

3  

18  

12 kms  

14 kms  

4 kms  

36 kms  

TOTAL GÉNÉRAL  11  47  

La  majorité  des  redéploiements  de  postes  serait  à  opérer  soit  dans  l'agglomération  lilloise  (30  postes)  soit  dans  la  
conurbation lensoise (14 postes) au total 44 postes sur 58.  

Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent e n rien des décisions qui seront prises par le Garde  des Sceaux  



Tribunaux de commerce  
 
I Les agents des greffes des tribunaux de commerce ont le statut de salarié de droit privé : en cas de fusion, ils relèvent de  
l'article L 122-12      du code du travail qui oblige le nouvel employeur à reprendre le personnel.  

Lille-Roubaix  

Cambrai  

Calais  

Saint-Omer  

Total  

Nombre de salariés  

 

20 + 12  

6  

4  

2  

44  
 
dont 32 dans la même agglomération  

(soit 72%)  

Distance de la juridiction de  
rattachement  

même agglomération  

26 kms  

34 kms  

54 kms  

II  -  Magistrats  et  fonctionnaires  des  tribunaux  de  grande  instance  affectés  par  le  transfert  de  la  compétence  
commerciale à des tribunaux de commerce  

Avesnes  

Béthune  

Hazebrouck  

Total  

Magistrats  

1,25  

2,6  

0,5  

4,35  

Fonctionnaires  

3,6  

12,5  

2,8  

18,9  

Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent e n rien des décisions qui seront prises par le Garde  des Sceaux  
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Immobilier - Impact des propositions  

La prise en compte des potentialités offertes par le patrimoine immobilier  
existant et leur optimisation ont conduit à vérifier pour chaque proposition sa  
faisabilité.  
 

Les incidences se mesurent en terme de fermeture totale de sites ou de  
recherche de solution immobilière au moindre coût.  
 

™  Fermeture totale de sites  

Juridictions  

Tribunaux de grande  
instance  

Tribunaux d'instance  

Nord  

-  

 

Tourcoing  
 
Denain (greffe  

permanent)  

Conseil des prud'hommes  

Tribunaux de commerce  

Total  

Armentières  
 

Halluin  
 
Haubourdin  
 

Lannoy  
 
Tourcoing  

 
Fourmies  

 
Maubeuge  

-  

9  

Pas-de-Calais  

-  

 

Carvin  
 

Houdain  
 

Liévin  
 
St Pol-sur-Ternoise  

Saint Omer ?  

-  

4 ou 5  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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™  II -  Redéploiement sur sites  
 
- Avesnes-sur-Helpe  

La suppression de la compétence commerciale permettrait de libérer  
des locaux pour l'accueil du nouveau conseil de prud'hommes.  

 
- Cambrai  

Le départ du tribunal de commerce serait compensé par l'arrivée de  
l'activité du conseil de prud'hommes de Douai.  

 
- Douai  

Le tribunal de commerce peut accueillir l'activité de celui de Cambrai.  

Le pôle spécialisé instruction peut trouver sa place par redéploiement  
de services du tribunal de grande instance dans les locaux libérés par  
le conseil de prud'hommes regroupé avec celui de Cambrai.  

Le projet de construction d'un nouveau palais demeure une priorité  
en raison des besoins actuels de la cour d'appel et de l'accroissement  
des services du tribunal de grande instance.  

 
- Dunkerque  

Les arrivées, numériquement faibles, peuvent s'insérer dans l'actuel  
bâtiment, moyennant l'aménagement de combles.  

Le projet de construction d'un bâtiment pour le tribunal d'instance, le  
conseil de prud'hommes et le tribunal de commerce, déjà envisagé  
avant la réforme de la carte judiciaire, demeure d'actualité.  

 
- Hazebrouck  

Les locaux libérés par la suppression de la compétence commerciale  
du tribunal de grande instance et le départ de l'activité du conseil de  
prud'hommes permettraient de donner au tribunal de grande instance  
les superficies qui lui manquent actuellement (le bureau del'exécution  
des peines est installé au fond d'un couloir).  

 
- Lille  

Le   regroupement   des   tribunaux   d'instance   de   Lille,   Roubaix   et  
Tourcoing   suppose   l'acquisition   de   locaux   jouxtant   le   tribunal  
d'instance.  

Le   regroupement   des   conseils   de   prud'hommes   de   Roubaix,  
Tourcoing,  Halluin  et  Lannoy  est  rendu  possible  par  le  départ  du  
tribunal d'instance de Roubaix à Lille.  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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- Valenciennes  

Un aménagement de l'hôpital du Hainaut par la communauté d'agglomération  
est proposé et permettrait par redéploiement d'accueillir les pôles d'instruction  
et civil.  

Le tribunal de commerce peut recevoir l'activité commerciale d'Avesnes-sur-  
Helpe.  

 
- Arras  

La mise à disposition de nouveaux locaux par le conseil général en 2005 doit  
être suivie de leur aménagement. Des premiers crédits ont été accordés.  

La  communauté  d'agglomération  et  la  ville  d'Arras  proposent  des  locaux  
supplémentaires  dans  le  cadre  d'une  location,  si  nécessaire,  des  travaux  
d'aménagement devant toutefois être réalisés par le preneur.  

L'activité  commerciale  du  tribunal  de  grande  instance  de  Béthune  peut  être  
accueillie dans les locaux du tribunal de commerce d'Arras.  

 
- Béthune  

Le  départ  de  l'activité  commerciale  du  tribunal  de  grande  instance  soit  vers  
Arras soit au profit d'un nouveau tribunal de commerce à Béthune peut trouver  
une solution immobilière avec la mise à disposition par la ville de Béthune du  
bâtiment   ayant   abrité   le   tribunal   de   grande   instance   jusqu'en   1958   et  
provisoirement de 1994 à 1999, actuellement occupé par la "Maison des Arts et  
du Patrimoine", situé à deux cents mètres du tribunal.  

L'espace  libéré  permettrait  d'accueillir  l'activité  du  tribunal  d'instance  de  
Béthune  et  d'Houdain.  L'actuel  local  du  tribunal  d'instance  de  Béthune,  qui  
abrite  également  le  conseil  de  prud'hommes,  serait  dédié  au  seul  conseil  de  
prud'hommes   qui   serait   en   mesure   de   recevoir   l'activité   du   conseil   de  
prud'hommes de Lens.  

 
- Lens  

Le  regroupement  des  tribunaux  d'instance  de  Carvin  et  Liévin  à  Lens  serait  
rendu possible par le départ du conseil de prud'hommes à Béthune.  

 
- Boulogne-sur-Mer  

Le bâtiment des Tintilleries peut recevoir l'activité des conseils de prud'hommes  
de Montreuil-sur-Mer, Calais et éventuellement Saint-Omer et des tribunaux de  
commerce de Calais et Saint-Omer. Le programme de travaux prévu pour la  
réhabilitation de ce bâtiment devrait être adapté.  

 
- Saint-Omer  

Les éventuels départs du tribunal de commerce et du conseil de prud'hommes  
donneraient au tribunal de grande instance des espaces supplémentaires.  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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La  fermeture  du  site  occupé  par  le  conseil  de  prud'hommes  serait  alors  à  
envisager.  
 

WXWXWX  
 

WX  

En conclusion, les propositions de modification de la carte judiciaire s'inscrivent  
globalement  dans  le  patrimoine  existant  et  s'agissant  de  leur  traduction  immobilière  
présente une cohérence d'ensemble : certaines propositions sont indissociables.  

Les travaux nécessaires sont ceux déjà envisagés avant la mise en chantier de la  
réforme : Arras, Boulogne-sur-Mer, Douai, Dunkerque, Lille,Valenciennes.  

Au travers de la réforme de la carte, ces opérations nouvelles auraient l'avantage  
d'améliorer les conditions de travail de l'ensemble des autres juridictions du ressort. Leur  
financement serait assuré par les économies réalisées avec la fermeture de sites dont  
plusieurs d'entre eux, en mauvais état, généreraient, s'ils étaient conservés, des dépenses  
importantes.  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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I - Statistiques d'activité de tribunaux spécialisés  
 

- tribunaux des affaires de sécurité sociale  
 

- tribunaux de l'expropriation  
 

- tribunaux de s pensions  
 
2 - Extrait du schéma directeur immobilier 2004  
 
3  -  Contributions  écrites  au  sujet  de  la  réforme  de  la  carte  judiciaire  
parvenues aux chefs de cour  
 
(fichier séparé)  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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Douai  

Lille  

Valenciennes  
 

Arras  

Boulogne  

Total/délai  

moyen  

Aff nouvelles  

 
503  

2 358  

841  
 

987  

841  

 
5 530  

Aff terminées  

 
591  

2 210  

826  
 

936  

718  

 
5 281  

2002  
Affen cours au 31  

décembre  
403  

1 500  

802  
 

394  
232  

 
3 331  

délais de traitement  
en mois  

8  

8  

12  
 

5  

4  

 
8  

Aff nouvelles  

 
637  

3 300  

1 007  
 

775  

515  

 
6 234  

Aff terminées  

 
572  

2 822  

898  
 

810  

676  

 
5 778  

2006  
Affen cours au 31  

décembre  
384  

3 512  

695  
 

470  
115  

 
5 176  

délais de traitement  
en mois  

8,1  

14,9  

9,3  
 

7,0  

2,0  

 
10,7  

8�
 ����(��
���
(	��	�
��
����

2002  

Affaires terminées  

 
46  

 
151  

 
197  

Affaires en cours  
au 31 décembre  

3  
 

9  
 

12  

Arras  
 

Lille  

Total/délai  
moyen  

Affaires nouvelles  

 
19  

 
132  

 
151  

délais de traitement  
en mois  

1  
 

1  
 

1  

Affaires nouvelles  

 
67  

 
166  

 
233  

Affaires terminées  

 
92  

 
138  

 
230  

2006  
Affaires en cours  
au 31 décembre  

32  
 

99  
 

131  

délais de traitement  
en mois  

4,2  
 

8,6  
 

6,8  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent e n rien des décisions qui seront prises par le Garde  des Sceaux  
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Douai  

Lille  
 

Arras  

Boulogne/Mer  

Total/délai  
moyen  

Aff nouvelles  

 
10  

21  
 

16  

6  
 

53  

Aff terminées  

 
31  

28  
 

22  

15  
 

96  

2002  
Affen cours au 31  

décembre  
16  

53  
 

26  
14  

 
109  

délais de traitement  
en mois  

6  

23  
 

14  

11  
 

14  

Aff nouvelles  

 
5  

12  
 

14  

4  
 

35  

Aff terminées  

 
9  

20  
 

16  

8  
 

53  

2006  
Aff en cours au 31  

décembre  
16  

25  
 

16  
9  

 
66  

délais de traitement  
en mois  

21,3  

15,0  
 

28,4  

13,5  
 

14,9  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent e n rien des décisions qui seront prises par le Garde  des Sceaux  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  
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Ces contributions sont des propositions issues de l a concertation menée par le Comité consultatif de l a carte judiciaire et 
les chefs des cours d'appel. Elles ne préfigurent en  rien des décisions qui seront prises par le Garde des Sceaux  


